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Mutuelle de prévention 
La Municipalité a adhéré à une mutuelle de prévention afin de favoriser la prévention 
des lésions professionnelles et le cas échéant, favoriser la réadaptation et le retour au 
travail des travailleurs victimes de lésions. 
Le plan de prévention a été préparé par les spécialistes de la Société Mutuelle de 
Prévention inc. qui gère la mutuelle de prévention des municipalités. 
 

1.  Affichage  
Le document faisant mention de l’adhésion de la Municipalité   à la mutuelle de 
prévention doit être affiché.  
 
 

2. Procédure à suivre en cas d’accident  
La procédure à suivre en cas d’accident doit être affichée de préférence à proximité de 
la trousse de premier soin dans votre établissement. 

• Hôtel de ville – déjà dans la cuisine  
• Au garage -Cuisine par exemple 
• Caserne des pompiers 
• Locaux utilisés par le service des loisirs. 
•  
 

3. Registre d’accident   
Le registre doit être gardé à proximité de la trousse de premier soin pour ne pas oublier 
de le  compléter  dans tous les cas d’accident . Le formulaire d’enquête doit être 
complété par la suite avec l’employé 
 
 

4. Trousses de premiers soins  
La trousse de premier soin doit être mise à jour au besoin et au moins une fois par 
année. 
  

5. Formation des secouristes  
Les secouristes de chacun des établissement doivent être certifié et leur nom affiché au 
bas de la procédure d’accident. 
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6. Politiques et normes en vigueur  
 

• Politique visant à contrer le harcèlement psychologique au travail 
• Clientèle agressive 
• Inspection des lieux de travail 
• Travaux de creusement 
• Normes de signalisation chantiers routiers 
• Premiers secours et premiers soins 
• Contraintes thermique 
• Plan de sécurité des machines 
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PLAN D’ACTION / PROGRAMME DE PRÉVENTION 2013 
 
Politique d’assignation temporaire  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Élaborer une politique d’assignation temporaire. 

Fournir la documentation nécessaire à l’assignation temporaire aux superviseurs. 
Déterminer les tâches pouvant être exécutées en assignation temporaire et les classer 
selon les sièges de lésions. 
Informer les employés sur la politique d’assignation temporaire. 

Informer tout nouvel employé sur la politique. 
S’assurer que des formulaires d’assignation temporaire préparés soient disponibles afin 
qu’un employé victime d’accident puisse l’amener à sa première visite médicale. 
Actualiser la liste de tâches pouvant être exécutées en assignation temporaire. 

Réviser la politique. 
 
Politique en santé et de sécurité du travail (SST)  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Élaborer une politique décrivant les buts, les objectifs et l’engagement de la direction au 
niveau de la SST. 
Informer l’ensemble du personnel sur cette politique et afficher cette dernière. 
Afficher ou rendre accessible la politique SST pour les travailleurs. 
Réviser la politique SST afin de s’assurer qu’elle correspond toujours à la vision et aux 
valeurs de l’organisation. 
Informer tout nouvel employé sur cette politique. 

 
Politique contre le harcèlement  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Élaborer une politique démontrant l’engagement de l’organisation contre le harcèlement 
au travail. 
Afficher la politique à la vue des employés. 
Informer les employés sur la politique. 

Informer tout nouvel employé sur la politique. 
Prendre les mesures nécessaires lors des cas de harcèlement au travail et assurer un 
support auprès des victimes. 
Réviser la politique contre le harcèlement au travail. 

S’assurer que la politique demeure affichée à la vue de tous. 

Effectuer des rappels aux employés concernant la politique. 
 
Programme d’accueil de nouvel employé  
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Moyen(s) de correction choisi(s) 

Élaborer un programme d’accueil pour les nouveaux employés, qui comprend entre 
autres : les règles et responsabilités au niveau de la sécurité, la visite des lieux, les 
techniques de travail sécuritaire, l’équipement de sécurité nécessaire, les formations 
spécifiques, le compagnonnage, etc. 
Former les responsables de l’accueil des nouveaux employés. 

S’assurer que tout nouvel employé complète le programme d’accueil. 

Conserver les preuves de formation et d’information pour chaque nouvel employé. 

Réviser le programme d’accueil. 
 
Programme de cadenassage  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Identifier toutes les machines et les équipements de l’organisation. 
Analyser les équipements et développer une fiche de cadenassage pour chacun d’eux. 
Se procurer le matériel nécessaire pour le cadenassage. 
Élaborer un programme de cadenassage. 
Former et informer les employés sur le programme de cadenassage. 
Conserver le nom des personnes formées dans un registre. 

Former tout nouvel employé et conserver leur nom dans un registre. 

Élaborer une fiche de cadenassage lors d’installation de nouvel équipement. 

Renouveler la formation des employés. 

Auditer l’application du programme de cadenassage. 

Réviser le programme. 
 
Plan d’action de sécurité des machines absent (perc euse à colonnes)  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Analyser les machines de l'organisation afin d'identifier les risques reliés à leurs zones 
dangereuses. 
Élaborer un plan d’action afin de sécuriser les machines. 
Informer les employés sur le plan d’action de sécurité des machines. 
Procéder à la mise en conformité des machines. 
Informer les travailleurs sur les protecteurs ou les dispositifs de protection installés 
(commande bimanuelle, dispositif sensible, protecteur muni d'un dispositif 
d'interverrouillage, etc.). 
Former tout nouvel employé concerné sur l’opération et l’utilisation des machines. 
Effectuer des vérifications périodiques afin de s’assurer que les dispositifs de protection 
demeurent en place et qu'ils sont utilisés par les employés. 
Vérifier tout nouvel équipement afin de s’assurer qu’il ne présente pas de zones 
dangereuses accessibles.  
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Système d’information des matières dangereuses util isées au travail (SIMDUT)  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Inventorier tous les produits régis par le SIMDUT dans l’organisation et disposer 
adéquatement de ceux non utilisés. 
Compiler un registre de fiches signalétiques à jour de tous les produits présents au sein de 
l’organisation et le mettre à la disposition des employés. 
Entreposer et manutentionner les produits conformément aux exigences des fiches 
signalétiques. 
Former et informer les employés sur le SIMDUT. 
Conserver le nom des personnes formées dans un registre. 
Identifier et étiqueter les produits transvidés ou qui ne sont pas dans des contenants 
originaux conformément aux exigences du SIMDUT. 

Former tout nouvel employé et conserver leur nom dans le registre. 

Veiller à ce que les techniques prescrites lors de la formation soient bien appliquées. 

Mettre à jour le registre de fiches signalétiques. 

Favoriser l’acquisition de produits moins dangereux. 
 
Risque de troubles musculo-squelettiques  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Former, informer et sensibiliser les employés sur les techniques sécuritaires de manutention de 
charges ainsi que sur les risques de lésions potentiels. 
Conserver le nom des personnes formées dans un registre. 
Fournir des outils de travail facilitant le travail manuel et dans le but de limiter la manutention 
manuelle.  (chariots, diables, transpalette, etc.). 
Former tout nouvel employé sur les techniques sécuritaires de manutention de charges ainsi 
que sur les risques de lésions potentiels puis conserver leur nom dans un registre. 
Renouveler la formation des employés. 

Réévaluer les postes de travail statiques et/ou répétitifs de l’organisation. 

S’assurer que les problématiques soulevées lors de l’évaluation soient corrigées. 

Assurer le maintien en bon état des équipements de manutention.  
Veiller à ce que les employés utilisent les techniques sécuritaires et les équipements de 
manutention. 
 
Travail sur ou près de l’eau  
 

Moyen(s) de correction choisi(s) 

Établir une procédure de travail sur ou près de l’eau ainsi qu’un plan de sauvetage. 

Fournir les équipements de travail et de sauvetage (embarcations, gilets de sauvetage, etc.) 
Former les employés sur la procédure de travail et de sauvetage  ainsi que sur les 
équipements requis. 
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Former tout nouvel employé. 

Renouveler la formation des employés. 
S’assurer que les équipements de travail et de sauvetage demeurent en bon état et 
disponibles. 
Vérifier que les employés appliquent la procédure de travail. 

Mettre à jour la procédure de travail ainsi que le plan de sauvetage. 
 
Procédure à suivre en cas d’accident et d’incident de travail  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Informer tous les nouveaux employés sur la procédure à suivre en cas d’accident. 

Renouveler la formation des responsables d’enquête et analyse d’accident. 

S’assurer que les rapports d’enquête sont dûment complétés. 

Conserver les rapports dans un registre pour une durée minimale de cinq ans. 

Réviser la procédure. 
 
Élément : Travaux de creusement*  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Former tout nouvel employé sur le programme de travaux de creusement et conserver leur 
nom dans le registre. 

Renouveler la formation des employés. 
Effectuer l’inspection et l’entretien des équipements (système d’étançonnement, 
rétrocaveuse, accessoires de levage et d’accrochage, etc.). 

Auditer l’application du programme pour les travaux de creusement. 

Réviser le programme pour les travaux de creusement. 

∗∗∗∗ Les travailleurs devant intervenir sur le lieu d’un creusement doivent avoir aussi suivi le 
cours de sécurité général de chantiers de construction. 

 
∗∗∗∗ Un avis d’ouverture/fermeture de chantier doit être émis à la CSST dix jours à l’avance 

pour tous travaux de creusement. 
 

 
 
Élément : Utilisation d’outils de coupe manuels  
(Scie à chaîne, scie à béton, débrousailleuse, etc.) 
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Former tout nouvel employé. * 

Réserver l’utilisation de ces outils aux personnes formées.  

Veiller à ce que les techniques prescrites lors des formations soient bien appliquées. 

Inspecter  les outils avant chaque utilisation. 
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Effectuer l’entretien recommandé par le fabricant sur ces outils. 
*  Pour l’utilisation de la scie à chaîne, la forma tion doit être donnée par un formateur 

accrédité et reconnu par le Comité paritaire de pré vention du            secteur 
forestier.  

 
 
Élément : Plan d’évacuation en cas d’urgence  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Former et informer tout nouvel employé sur le plan d’évacuation et conserver leur nom dans le 
registre. 
Effectuer un exercice d’évacuation. 
Assurer le maintien en bon état des équipements d’urgence (extincteurs, éclairage d’urgence, 
alarme, etc.). 
Vérification des extincteurs par une personne ou un organisme qualifié. 

Renouveler la formation des employés. 

Révision du plan d’évacuation. 
 
 
Inspection des lieux de travail  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Former tout nouveau responsable des inspections des lieux de travail et conserver leur nom 
dans un registre. 
Renouveler la formation des responsables. 

Conserver les rapports d’inspection dans un registre. 
Effectuer un suivi afin de s’assurer que les inspections des lieux de travail sont réalisées et 
veiller à ce que les dérogations identifiées soient corrigées. 
 
Élément : Exposition à des contaminants biologiques  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Former tout nouvel employé sur le programme de gestion des risques biologiques ainsi que sur 
l’utilisation et l’entretien des équipements de protection requis puis conserver leur nom dans un 
registre. 
Renouveler la formation des employés. 

Réviser le programme de gestion des risques biologiques. 
Veiller à ce que les équipements de protection requis soient disponibles, en bon état et portés 
par les travailleurs.  
 
 
Travaux générant de la chaleur et/ou des étincelles  en zone contrôlée (Travail à chaud) 
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 
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Former tout nouvel employé. 

Le travail à chaud est autorisé seulement dans le lieu contrôlé qui se situe au garage. Si un 
travail doit être fait à l’extérieur de celui-ci, une procédure de travail à chaud devra être 
élaborée. 
S’assurer que la zone aménagée pour le travail à chaud reste propre et dégagée. 
 
Premiers secours et premiers soins  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

S’assurer qu’il y a le nombre de secouristes requis sur les lieux de travail.50 travailleurs ou 
moins : 1 secouriste  
Veiller à ce que le nombre de trousses de premiers soit suffisant. 

Vérifier le contenu des trousses de premiers soins. 
S’assurer que les employés inscrivent les accidents sans perte de temps dans le registre de 
premiers soins. 
 
 
Utilisation et conformité des appareils et accessoi res de levage et d’accrochage 
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Former tout nouvel employé sur l’utilisation des ponts roulants* ainsi que sur les autres appareils et 
les accessoires de levage et d’accrochage. 

Renouveler la formation des employés. 

Conserver les résultats d’inspections et d’entretien dans un registre. 

Réviser le programme d’inspection et d’entretien. 
Effectuer un suivi afin de s’assurer que le programme d’inspection et d’entretien est respecté et 
veiller à ce que les mesures correctives nécessaires soient appliquées. 
Un pont roulant doit être utilisé uniquement par un  opérateur ayant reçu une formation 
théorique et pratique donnée par un instructeur. (Réf.: art.        254.1 Règlement sur la santé et 
la sécurité du travail) 
 
Signalisation routière  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

S’assurer que la signalisation est conforme selon les normes du tome V. 

Former tout nouvel employé et conserver leur nom dans un registre. 

Renouveler la formation des employés. 

Inspecter l’état des panneaux de signalisation et des équipements de protection. 
 
Risque lié à la clientèle agressive  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Réviser la politique indiquant la prise de position de l’organisation face à la clientèle agressive. 
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S’assurer que la politique demeure à la vue de la clientèle. 

Former, informer et sensibiliser tout nouvel employé puis conserver leur nom dans un registre. 

Renouveler la formation des employés. 

Effectuer un suivi et assurer l’aide nécessaire aux employés victimes de clientèle agressive. 
 
 
Exposition à des contraintes thermiques  
 

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Former, informer et sensibiliser tout nouvel employé sur les symptômes, les facteurs de risques 
et les mesures à prendre en cas d’exposition à des contraintes thermiques (chaleur et froid),  
puis conserver leur nom dans un registre. 
Renouveler la formation des employés. 
S’assurer que de l’information sur les contraintes thermiques  est toujours à la disponibilité des 
travailleurs. 
Prendre en considération les conditions météorologiques lors de la planification des travaux. 
Fournir l’équipement de protection et les ressources nécessaires  selon les conditions 
climatiques (eau, endroit de repos climatisé ou chauffé, etc.). 
Veiller à ce que les recommandations prescrites lors des formations soient bien appliquées. 
 
Qualité de l’air  
  

Moyen(s) de contrôle choisi(s) 

Planifier un programme d’entretien préventif des systèmes de ventilation. 

Échantillonner au besoin et s’assurer que les contaminants demeurent en deçà des normes. 

Conserver les résultats d’échantillonnage dans un registre pour une durée d’au moins 5 ans. 

Vérifier que les employés utilisent les systèmes de captation adéquatement. 
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REGISTRE D’ACCIDENTS DE TRAVAIL 

PREMIERS SECOURS ET/OU ACCIDENTS SANS PERTE DE TEMPS (au-delà de la journée de l’accident) 

         

DATE HEURE NOM DU SALARIÉ 
NATURE DE 

LA BLESSURE ET 
PARTIE BLESSÉE 

DESCRIPTION DE 
L’ÉVÉNEMENT 

DESCRIPTION DES 
SOINS DONNÉS 

SIGNATURE DE 
L’EMPLOYÉ 

SECOURISTE 
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Politique visant à contrer le harcèlement psycholog ique au travail  
 

Attendu que le Conseil a promulgué la déclaration suivante à sa session de janvier 2005 : 
 

Considérant que depuis le 1er juin 2004, tout salarié a droit à un milieu de travail exempt 
de harcèlement psychologique; 
  
Considérant que le harcèlement psychologique est une conduite vexatoire qui peut se 
manifester par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui 
sont hostiles ou non désirés. 
 
Considérant que cette conduite vexatoire porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité 
psychologique ou physique du salarié.  
 
Considérant qu’un tel écart de conduite entraîne, pour le salarié, un milieu de travail 
néfaste.  
 
Considérant que le harcèlement psychologique ne doit pas être confondu avec l’exercice 
normal des droits de gestion de l’employeur, notamment de son droit de répartition des 
tâches et de son droit d’imposer des mesures disciplinaires. 
 
Considérant que la prévention dans l’organisation  demeure le meilleur moyen pour 
contrer le harcèlement psychologique.  
 
Considérant qu’il est de la responsabilité de l’employeur de prendre les moyens 
raisonnables pour prévenir le harcèlement psychologique et pour faire cesser une telle 
conduite lorsqu’elle est portée à sa connaissance. 
 
Considérant qu’il est de la responsabilité de chaque employé de contribuer par sa 
conduite à un milieu de travail exempt de harcèlement psychologique. 
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU:  
 
Que ce Conseil s’engage à prévenir le harcèlement psychologique au travail tel qu’il est 
défini par la Loi sur les normes du travail. 
 
Que ce Conseil s’engage à promouvoir le respect entre les personnes travaillant dans 
l’entreprise et celles avec qui les employés interagissent. 
 
Que ce Conseil s’engage à faire cesser le harcèlement psychologique lorsqu’il en est 
informé, peu importe qu’il provienne : 

• d’un supérieur envers un employé ; 
• d’un salarié envers son supérieur ; 
• d’un salarié envers un autre ; 
• de plusieurs salariés envers un salarié ; 
• d’un tiers envers un salarié de l’entreprise. 

4 
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Que ce Conseil adopte la politique administrative visant à contrer le harcèlement 
psychologique annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

 

 
La procédure à la Municipalité de Morin-Heights est la suivante : 
 
Le salarié qui se croit victime de harcèlement psychologique s’adresse, lorsqu’il est en mesure de le faire, 
à la coordonnatrice administrative, madame Ginette Charette en toute confidentialité pour révéler, en 
toute discrétion, un cas de harcèlement et lui demander d’intervenir pour régler la situation rapidement. 
 
Le salarié peut aussi s’adresser au Directeur général, monsieur Yves Desmarais. 
 
Ces derniers s’ils le juge à propos pourront recourir, à des ressources spécialisées pour aider à faire 
cesser une situation de harcèlement psychologique et en prévenir d’autres. 
 
L’employeur s’engage à ce que son intervention soit impartiale, respectueuse et équitable 
envers les personnes concernées. Il agit avec discrétion pour régler la situation qui lui est 
révélée et il exige la confidentialité des personnes qui, à un titre ou à un autre, sont interpellées 
dans le règlement de la situation.  
 
L’employeur ne pénalise pas une personne qui, de bonne foi, lui demande d’intervenir. Chaque personne 
a le droit d’être assistée ou conseillée par celle de son choix.  
 
Une intervention n’a pas pour effet de priver la personne de ses recours en vertu d’une loi en vigueur ou 
de sa convention collective.  
 
Les personnes visées ne sont pas qualifiées, jusqu’à preuve du contraire, de victime ou d’auteur de 
harcèlement.  
 
La demande d’intervention ne doit pas reposer sur de fausses allégations en raison des torts qui 
pourraient être causés aux personnes visées. 
 
 
 
 
Adoption de la politique :     12 janvier 2005 
Résolution :                          06.01.05  
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Dossier Violence zéro 

 
 
La Municipalité à titre d’employeur entend fournir à ses employés un milieu de travail où chacun est 
respecté. 
 
Personne ne doit tolérer la violence au travail à quelque moment et pour quelque raison que ce soit.  
 
Nul n’a le droit d’exercer de la violence à l’égard de quiconque, au travail ou dans quelque situation 
reliée à l’emploi. Quelle que soit sa forme, la violence au travail est inacceptable et elle ne sera jamais 
tolérée par la Municipalité. 
 
La violence  inclut notamment, en plus de la violence physique, les insultes, l’intimidation, les abus de 
pouvoir, les menaces explicites, implicites ou voilées, la diffamation, le langage grossier, les menaces 
verbales, les cris, les perturbations de la paix, la violation du domicile, l’atteinte à la vie privée, les 
comportements indécents, les comportements et discours discriminatoires et toute forme de 
vandalisme. 
 
Nous avons tous suivi la formation relative aux clients insatisfaits  ou des techniques nous ont été 
présentées, cependant des événements survenus au cours des derniers mois dans des bureaux de 
municipalités m’amène aujourd’hui à préciser certaines règles de conduites visant la prévention de 
situations  malheureuses. 
 
 

1. Les portes donnant dans le corridor doivent être fermées à clef afin de prévenir toute personne 
non autorisée à pénétrer dans le bureau ou circuler dans les zones de travail. 

 
2. Je suggère de rencontrer les citoyens dans la mesure du possible dans la salle de conférence.  

 
3. Dans certaines situations prévisibles, rencontre le citoyen en présence d’un témoin. 
 
4. Lorsque la conversation téléphonique est ponctuée de langage grossier, de cris et menaces ou 

encore que la personne refuse de s’identifier: 
 

• Vous avisez votre interlocuteur que la conversation ne peut se poursuivre s’il ne baisse pas 
le ton, ou ne modifie pas son langage et que vous allez raccrocher. 

• Si votre interlocuteur ne corrige pas le tir après 15 secondes vous l’avisez que vous 
raccrocher comme vous l’avez informé et vous raccrocher. 

• Vous complétez une petite note à mon intention avec le nom du client, l’heure, la date et 
le sujet principal. 

 
5. Lorsque la conversation au bureau est ponctuée de langage grossier, de cris et menaces : 

• Vous avisez votre interlocuteur que la conversation ne peut se poursuivre s’il ne baisse pas 
le ton, ou ne modifie pas son langage. 

• Si votre interlocuteur ne corrige pas le tir après 15 secondes vous l’avisez que la rencontre 
est terminé et : 

a. Vous quittez la salle de réunion. 
b. Vous appelez votre supérieur au comptoir 
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c. Vous appelez le directeur du service des incendies 
 

• Vous complétez une petite note à mon intention avec le nom du client, l’heure, la date et 
le sujet principal. 

 
6. Lorsque la conversation au bureau est ponctuée de menaces langage grossier, de cris  de 

perturbations de la paix, 

• Vous avisez votre interlocuteur que la conversation ne peut se poursuivre et que vous 
appelez la police et vous quittez le comptoir. 

•  Composez le numéro de la répartition de la SQ    * 4141. 
• Vous complétez une petite note à mon intention avec le nom du client, l’heure, la date et 

le sujet principal. 
 

7. Lorsque la conversation à l’extérieur du bureau est ponctuée de menaces langage grossier, de 
cris : 

• Vous avisez votre interlocuteur que la conversation ne peut se poursuivre et vous vous 
réfugiez dans votre véhicule et quittez les lieux. 

• Si le client bloque le passage, coupez le moteur et  appelez la police 

• Composez le numéro de la répartition de la SQ    * 4141. 
• Vous complétez une petite note à mon intention avec le nom du client, l’heure, la date et 

le sujet principal. 
 
Au cours des prochains mois nous allons  analyser d’autres éléments pouvant aider à la prévention 
de telles situations. 
 
L’Association des directeurs municipaux du Québec présentera sous peu  une Politique de tolérance 
zéro à l’égard de la violence. Ce projet rallie toutes les d’associations œuvrant  dans le monde 
municipal dont la Fédération des municipalités du Québec. (16 associations ont signées une 
déclaration commune suite aux événements survenus à Verchère le mois passé.) 
 
Vos commentaires sont appréciés  et bonifieront la politique de la Municipalité à l’égard de la 
violence qui sera produite au cours des prochains mois. 
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UTILISATION D’UNE DÉBROUSAILLEUSE ET DE LA SCIE À CHAÎNES 
 

S’adresse aux:   Travailleurs de sentiers (pistes de raquette et de ski de fond) 
 
Les documents suivants ont été assemblés afin de fournir les mesures préventives et de sécurité ainsi 
que les directives d’utilisation de scie à chaîne et débrousailleuse. 
 
Il est de votre responsabilité de : 
 

• Lire les manuels de la CSST sur le Débroussaillage et l’Abattage manuel 

• Visionner tout DVD qui serait mis à votre disposition 

• Porter les vêtements de sécurité et avoir avec soi tout l’équipement recommandé et vous 
assurez que l’équipement est en bon état de fonctionnement avant de les utiliser, et 

• Suivre toutes les recommandations d’utilisation de chaque outil. 
 
J’ai lu mes obligations et les documents relatifs à l’utilisation sécuritaire des outils suivants: 
 
Scie à chaîne: 

Noms des employés Signatures Date 
   
   
   
   
 
Débrousailleuse: 

Noms des employés Signatures Date 
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INSPECTION DES LIEUX DE TRAVAIL  
INVENTAIRES DES MACHINES – ÉQUIPEMENTS DANGEREUX 

 
 
Inspection des lieux de travail 
 
Le  programme de prévention doit prévoir une inspection mensuelle des lieux de travail afin de prévenir 
les accidents : 
 
Il y a lieu de faire la liste des lieux qui incluent les stations de pompages et les parcs pour les travaux 
publics et pour les Loisirs les parcs et les établissements loués.  
 
Enfin comme certains espaces sont sous double juridiction il y a lieu que les directeurs de services 
établissent la responsabilité de chacun à l’égard de la sécurité : 
 
Le formulaire ci-joint peut être adapté selon les lieux à inspecter. Apposez vos ajouts ou commentaires 
et le formulaire seront faits au bureau. 
 

Description Service 
   
Inspection des 
établissements 

Faire un inventaire des établissements TP/SSI/Loisirs 

Inspection des 
établissements 

Faire une liste de ce qui doit être inspecté  

Inspection des 
établissements 

Adopter une grille d’inspection des établissements TP/SSI/Loisirs 

Inventaire Faire l’inventaire des machines et de leur zone de danger TP/SSI/Loisirs 
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Liste d'inspection des bâtiments  

        

Bâtiment inspecté:      

Par      

Date      

            

Éléments d'inspection C NC NA 
Commentaires (précisions, lieu, équipement, 

etc.) 
Responsable Échéanciers 

Date 
complété 

Les voies d'accès au bâtiment et le plancher sont libres 
de tout obstacle et de toute matière pouvant 
occasionner un risque de chute. 

              

Les planchers ne comportent aucune ouverture pouvant 
occasionner une chute. 

              

Les escaliers sont en bon état et sont munis d'un garde-
corps également en bon état. 

              

Les installations sanitaires sont propres et contiennent 
les produits hygiéniques suivants : substance 
nettoyante pour les mains, dispositif pour assécher les 
mains, papier hygiénique.  

              

Les fils électriques sont en bon état et protégés.               

Les panneaux électriques sont clairement identifiés et 
sont libres de tout obstacle. 

              

Les extincteurs sont certifiés et conformes.               

Les équipements mécaniques sont en bon état, les 
dispositifs de protection sont en place et les arrêts 
d'urgence sont fonctionnels. 
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Aucune pièce en mouvement n'est accessible sur les 
équipements.  

              

Les échelles et escabeaux ne présentent aucune 
déformation ou signe de faiblesse et sont munis des 
pattes anti-dérappantes. 

              

Les équipements de protections individuels (ÉPI) sont 
disponibles et en bon état. 

              

Les produits régis par le SIMDUT sont entreposés 
correctement et les fiches signalétiques sont 
disponibles et datent de moins de 3 ans. 

              

Les bouteilles de gaz comprimés sont loin de toute 
source de chaleur, bien attachées,  les valves sont vers 
le haut et sont munies  de leur couvres-valves. 

              

Les produits inflammables sont entreposés loins de 
toute source de chaleur et mis à la terre. 

              

Les équipements de secours (douches oculaires, 
trousses de premiers soins, etc.) sont clairement 
identifiés, fonctionnels, en bon état et faciles d'accès. 

              

Les noms des personnes formées pour le secourisme en 
milieu de travail sont affichées ainsi que les numéros et 
les moyens pour les rejoindre. 

              

Les dispositifs d'éclairage d'urgence sont en place et 
fonctionnels. 

              

Le flux lumineux est suffisant  et aucune ampoule n'est 
défectueuse 

              

Les sorties sont clairement identifiées et l'enseigne 
lumineuse est fonctionnelle.  

              

 Légende :  C: CONFORME/NC : NON CONFORME/NA : NON APPLICABLE  
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Inventaire des machines et équipements dangereux 
 
Cet inventaire doit inclure les équipements de jeux dans les parcs.  
 
Apportez les corrections requises aux formulaires et les documents finaux seront faits au bureau 
 
 

Description Service 
   
Inventaire Mettre à jour annuellement l’inventaire des 

machines et de leur zone de danger 
TP/SSI/Loisirs 
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Ce cahier est basé sur les normes de signalisation telles qu’édictées par le Tome V du 
Ministère des Transports du Québec qui s’intitule Normes - ouvrages routiers. 
 
Nonobstant la nécessité de respecter l’ensemble des normes de signalisation du MTQ, la 
municipalité a retenu les planches contenues dans ce cahier.  
 
Avril 2011 



— la zone de fin des travaux.
Comme l’illustre la figure 4.3—1, les

cinq composantes d’une zone de travaux
englobent toute la longueur de la route entre
le premier panneau d’avertissement des
travaux et le dernier dispositif de contrôle de
la circulation, là où la circulation retourne au
trajet et aux conditions habituels.

Chacune des composantes est présente
sous une forme quelconque dans la plupart
des zones de travaux. Deux zones ou plus
peuvent être combinées lors de travaux de
très courte durée ou mobiles.

Ces cinq composantes sont décrites
ci-dessous dans l’ordre où les conducteurs
les rencontrent:

L’aire de circulation
permet à la

circulation de
traverser la zone

d’activité

Un espace tampon
optionnel (latéral)

assure la protection /

de la circulation et
des travailleurs

La zone d’avertissement est utilisée
pour aviser les conducteurs de la présence
de travaux routiers en aval. Les dispositifs
d’avertissement peuvent varier d’un sim
ple panneau ou de feux clignotants sur un
véhicule à une série de panneaux précédant
la signalisation de la zone d’approche.

B. Zone d’approche
Dans la zone d’approche, les conducteurs

sont avisés des changements de voies, de
la réduction de la vitesse, des interdictions
de dépasser, etc. Afin de pouvoir réagir, les
conducteurs ont besoin de cette information
à une distance suffisamment à l’avance pour
s’adapter à la nouvelle situation.

E. Zone de fin des travaux
Permet à la circulation
de reprendre la conduite
normale

LLUÇD~C

TRAVAUX

A. Zone d’avertissement

I.

fi)

~tj

rn
Ci)

Il)

C-
L’)

L’aire de travail est
réservée aux travailleurs,
à l’équipement et à
l’entreposage des
matériaux

Un espace tampon optionnel
(longitudinal) assure la protection
de la circulation et des travailleurs

Interdiction de stationner
des véhicules et d’entreposer
du matériel ou des matériaux

FI

u

D. Zone d’activité
Désigne l’endroit où

‘les travaux ont lieu

C. Zone de tralisition
Fait dévier la circulation
du trajet normal

B. Zone d’approche
Informe les conducteurs
des mesures à prendre

A. Zone d’avertissement
Avise les conducteurs
de la présence de
travaux en aval

Elgure 43—1
Composantes d’une zone de travaux
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C. Zone de transition

TRAVAUX

L’exécution de travaux dans une ou plu
sieurs voies nécessite la fermeture de voies
de circulation. Dans la zone de transition, les
conducteurs sont dirigés à partir du tracé
normal vers le trajet requis pour circuler hors
de l’aire de travail.

La zone de transition doit être balisée avec
des repères visuels. Elle englobe les biseaux
et les sections parallèles qui sont utilisés pour
fermer les voies de circulation.

La zone de transition doit être évidente
pour les conducteurs. Le trajet prévu doit être
clairement délimité afin que les conducteurs
ne suivent pas le mauvais trajet par erreur.
Pour certains travaux de longue durée, il
faudra peut-être enlever les marques sur la
chaussée et les remplacer par des marques
temporaires sur la chaussée pour indiquer
tin chemin précis, et ce afin d’éviter toute
confusion sur le trajet à suivre.

D. Zone d’activité
La zone d’activité est le lieu où les travaux

sont exécutés. Elle englobe un espace tampon
longitudinal, une aire de travail, une aire de
circulation et un espace tampon latéral.
1- Espace tampon longitudinal

Cet espace assure la protection de la cir- I
culation et des travailleurs entre la fin de
la zone de transition et l’aire de travail.
L’espace tampon doit être délimité par des
repères visuels. Aucun matériau, véhicule
ou équipement ne devrait être entreposé
ou stationné dans l’espace tampon.
Lorsqu’un véhicule de protection est placé
en avant de l’aire de travail, l’espace tam
pon devrait être prévu entre le véhicule de
protection et l’aire de travail.

2- Aire de travail
Cette aire est réservée aux travailleurs, à
l’équipement et à l’entreposage des maté
riaux. L’aire de travail doit être délimitée
par des repères visuels.

3- Aire de circulation
Cette aire permet à la circulation de tra
verser la zone d’activité. L’aire de circula
tion devrait avoir des voies d’une largeur
minimale de 3,0 m.

4- Espace tampon latéral
Cet espace sépare l’aire de travail et l’aire
de la circulation adjacente.

E. Zone de tin des travaux
La zone de fin des travaux est utilisée

pour permettre à la circulation de reprendre le
trajet normal de la route. Cette zone s’étend à
partir de l’extrémité en aval de l’aire de travail
jusqu’au point où la circulation est capable de
reprendre la conduite normale.

V
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Situations particulière - - -

‘I

Ordre d’arrêter Ordre d’arrêter

j

~

Ordre de circuler Ordre de circuler

~:,

-~ ~ Ordre de ralentir Ordre de ralentir

(î~ Le fanion peut être utilisé uniquement dans les cas suivants:
— pour signaliser des travaux d’urgence;
— pour diriger la circulation des conducteurs dans l’aire de travail;
— pour diriger la circulation de la machinerie affectée aux travaux dans la zone de travaux;
— comme signal avancé, pour faire ralentir la circulation dans les zones d’approche et d’avertissement;
— lorsque l’aire de travail est située à proximité d’une intersection, de sorte que le signaleur est appelé

o à diriger la circulation provenant de plusieurs approches.

j
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329
364
Baimorai
Beaulieu
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Dorai
Jackson
Kirkpatrick
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Legault - après pont
Loup-garou
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Rang 3 - Lac-Bouchette
Rang 4
Village
Watchorn
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Aire de travail
~ Barrière
~ Cone ou repère visuel
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Grands cônes

0

e
C
0
Eo
•0

z
o
o
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Morin-Heights

SECTEUR À FAIBLE CIRCULATION

q

d

• Moins de 6 m

Petits cônes

• V(kmlh) 1(m) E(m) B(m)
60 et- lOd=30m 10 50 ARH)1

V : Vitesse affichée sur le panneau à fond blanc
P-70 pour les valeurs « L» et B». Pour la
valeur E», «V » correspond à la vitesse
affichée sur les panneaux à fond orange T-70.

L : Longueur du biseau
E : Espacement des repères visuels
B : Espacement des panneaux
d Largeur de l’entrave sur une voie

(voie ≤ 3,65 m)

® Les cônes sont interdits sur les autoroutes.
© Ce panneau est utilisé lorsque la présence

d’un signaleur n’est pas exigée selon la
section 4.34.2.

Note:
— les cotes sont en mètres.

Grands cônes
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i SIGNALISAT1O~’1 DESTRAV ~C

DECOURT~DU ÉE

__________J~~)

T~AV~ ~ L~ACCOT~E~T

Aire de travail
Cône ou repère visuel

V(kmlh) E(m) I B(m)
60 et moins 10 50

70 10 75
80et90 15 100

100 20 125
V Vitesse affichée sur le panneau à

fond blanc P-70 pour la valeur « B».
Pour la valeur « E», «V » correspond
à la vitesse affichée sur les panneaux
à fond orange T-70.

E : Espacement des repères visuels
B : Espacement des panneaux

7

A

uT

~

ce

e
E
0
U)
‘0

D
Ce
C
o
o

(Îj Les cônes sont interdits sur les autoroutes.

Notes:
— l’aire de travail doit ôtre comprise entre le bord

de la voie et 3 m à l’extérieur de la voie de
circulation;

— les cotes sont en mètres.

o
0,5

Détail A



1 $~GNAL3SAT~ON DES TRAVAUX

DE COURTE DURÉE =

_______ ROUTE’ D UBLE SENS

~1 t D C CV A11ON
t ~. 2O~7 J ~, _____________________________________

NORME j
• L_J Aire de~avail
• .m—f- Barrière

Cône1-’ ou repère visuel

V(kmlh) 1(m) È(n~)’ B(i~9]
L60 et moins lOd 10 50

~ 70 20d 1O~.. 75
L_80 et 9Ô 30 d ~ ~ioo
V Viteèse affichée sur le ‘P~’i~fond’

blanc P-70 pour les~ »~‘

Pour la valeur «E», «V~côrrespôhd à la
vitesse affichée sur les ~ni~i~u* à fond
orange T-70. ‘~‘

I Longueur du biseau ~ L
E : Espacement des repères ~visu~ls
B : Espacement des panné ux~,I
d : Largeur de l’entrave sur’ur~ voie

(voie ≤ 3,65 m)

I
I~I -,

® Les cônes sont interdits sur les autoroutes.
® Ce panneau peut être remplacé par un véhicule,

dans l’aire de travail, muni d’un feu de signalisation
de travaux visible à au moins deux fois la distance
indiquée au tableau 4.3—1.

Notes:
— les repères visuels délimitant un biseau

doivent être installés à des intervalles de 5 m;
— les cotes sont en mètres.

ENTRAVE PARTOELLE DE LA VOOIE DE
DÉGAGEiV~ENT DE 3 ~

12)

Facultative

~‘

E
c~)

L’~

-J

11:1:

C

C

• ~ ~.

7~0,5

Détail A
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E~TRAVIE PA1~TDELLE DE LA VOOE DE DRO~TE
E~PF1ÉTE~ENT DANS LE SE~iS ONVEIRSE

Aire de travail

>~»ç Barrière
Cône® ou repère visuel

V (km!h) L (m) E (m) B (m)]
60 et moins lOd 10 50

70 20d 10 75 _______

80et90 30d 15 100
V Vitesse affichée sur te panneau à fond blanc

P-70 pour les valeurs « L et « B». Pour la
valeur « E», « V » correspond à la vitesse
affichée sur les panneaux à fond orange T-70.

L : Longueur du biseau
E : Espacement des repères visuels
B Espacement des panneaux
d : Largeur de l’entrave sur une voie (voie S 3,65 m)

® Les cônes sont interdits sur les autoroutes.
© Lorsque l’accotement est carrossable, celui-ci

peut être inclus dans le calcul des 6 m.

Notes:
— les repères visuels délimitant un biseau

doivent être installés à des intervalles de 5 m;
— les cotes sont en mètres.

.[ j
siq~i~ S4~flON ~S R

DE COURTE URÉE
~OTEÀ U~LE

DE OIRCULAT~ON
s

Moins de 3 m
d

6 min5~

—J

Facultative

(Q

Q)
Ew
D)

‘Q)

Q)

Oo

œ 5

DétailA



TCF~ 004

2007

ALTEA~C~
UTULOSAT~ON DI~ FIEUX DIE C~CULAT~ON

~
i~av.j

L~u1I

V(kmih) L(m) E(m) B(m)
60 et m~ins 10 d 10 50

70 20d 10 75
8Qet90.. .30d 15 100

V ‘u~itè~e affiChée sur le panneau à fond blanc
P-70 pour les valeurs «L» et «B». Pour la
valeur ~ E ~, « V » correspond à la vitesse
affichée sur !~ panneaux à fond orange T-70.

L : Longueur du biseàu
E : Espaâeme~it des rê~ères visuels
B Espacement des pannèaux
d : Largeur de l’entrave sur une voie

(voie ~ 3,65 m)

® Les cônes sont interdits sur les autoroutes.

Notes:
— les feux de circulation doivent être installés

à 5 m du panneau « Ligne d’arrêt»;
— les cotes sont en mètres.

Aire de travail t
~»—~ Barrière

Cône~ ou repère visuel

.

o

•0
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Moins de 6 m

î
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Détail A

e
e
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~GN L S TION ~S AVAU~
DE COU~E RÉE

ROUT ‘DULENS
~ CIRCULATf N

r~ Aire de travail

~ ).‘—~ Barrière

L~ Côn~st’ ou repère visuel

ALTERNANCE
UTflUSAT~ON ID’UN S~GNALIEUR

I ~
lUi

(~ ~NOI1 f -I

LY (kmlh) L (m) E (m) B (m)
~ 60 et moins 10 d 10 50
[ 70 20d 10 75
L 80et90 30d 15 100
V : Vitesse affichée sur le panneau à fond blanc

P-70 pour les valeurs « L » et « B». Pour la
valeur « E», «V» correspond à la vitesse
affichée sur les panneaux à fond orange T-70.

L Longueur du biseau
E Espacement des repères visuels
B : Espacement des panneaux
d Largeur de l’entrave sur une voie

(voie ≤ 3,65 m)

® Les cônes sont interdits sur les autoroutes.
Notes:
— les signaleurs doivept être présents en permanence;
— un des signaleurs peut être remplacé par un feu de circulation contrôlé à distance par le signaleur;
— les cotes sont en mètres.

- TC~ (1)~J~
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Moins de 6 m
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DétaflA



ALTEANCE
UTOL~SAT~ON DU PANNEAU « CÉDEZ LE PASSAI~E
À LA CU~CULATHON VENANT EN SENS BNVERSE »

! [~ Aire de travail
—: Barrière

o Cône~ ou repère visuel

V(kmlh) I L(m) j E(m) 8(m)
60etmoins lOd 10

70 20d 10 75
80 30d 15 100

V : Vitesse affichée sur le panneau à fond blanc
P-70 pour les valeurs « L» et « B». Pour la
valeur « E», «V » correspond à la vitesse
affichée sur les panneaux à fond orange T-70.

L : Longueur du biseau
E Espacement des repères visuels
B : Espacement des panneaux
d Largeur de l’entrave sur une voie

(voie ≤ 3,65 m)

® Les cônes sont interdits sur les autoroutes.
® Ce panneau est utilisé lorsque la présence

d’un signaleur n’est pas exigée selon la
section 4.34.2.

Note:
— les cotes sont en mètres.
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F~TI1J~ ~S VO~ES
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F
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S~GN4~jSATION DES TR~$\I U)~
DECOURT UR~’E

L

t
ou

/ Aire de travail

~ Barrière

I.
B

I

ou

UR

Â &

ra

ou

® Le panneau ou -; est ajouté

aux panneaux T-90 « Détour».

® Requise sur les chemins ayant plus
d’une voie dans chaque sens ét que
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— la signalisation en sens inverse doit être équivalente.
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V Vitesse affichée sur le panneau à fond blanc
P-70 pour les valeurs «L» et «B». Pour la
valeur « E», «V » correspond à la vitesse
affichée sur les panneaux à fond orange T-70.

L : Longueur du biseau
E : Espacement des repères visuels
B Espacement des panneaux
d Largeur de l’entrave sur une voie
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j) Les cônes sont interdits sur les autoroutes.
Notes:
— la même signalisation est installée dans les

autres directions;
— si l’espace entre l’aire de travail et le bord

de la voie de circulation est insuffisant pour
assurer le passage des véhicules, la voie
doit être fermée;

— les repères visuels délimitant un biseau
doivent être installés à des intervalles de 5 m;

— les cotes sont en mètres.
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Aire de travail
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60 et moins lOd 10 50

~ 70 20d 10 75
~ 80et90 30d 15 100

V Vitesse affichée sur le panneau à fond blanc
P-70 pour les valeurs «L» et «B». Pour la
valeur « E», «V » correspond à la vitesse
affichée sur les panneaux à fond orange T-70.

L : Longueur du biseau
E : Espacement des repères visuels
B : Espacement des panneaux
d : Largeur de l’entrave sur une voie (voie ~ 3,65 m)
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© Requise sur les chemins ayant plus d’une

voie dans chaque sens et où V = 90 km/h.

Notes:
— si l’espace entie l’aire de travail et le bord

de la voie de circulation est insuffisant pour•
assurer le passage des véhicules, la voie
doit êtrê fermée;

— les repères visuels délimitant un biseau
doivent être installés à des intervalles de 5 m;

— les cotes sont en mètres.
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1. Avant de creuser, 
je planifie…

1.1.  L’évaluation des caractéristiques 
du futur chantier

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l'équipement

1.4.  Le travail à proximité 
des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins 
ouverts à la circulation
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1.1. L’évaluation des caractéristiques du 
futur chantier

1.1.1.
En visitant le futur chantier, j'observe les caractéristiques
du terrain. 

Je note :

•  les fissures ;
•  la présence d’eau stagnante ;
•  les zones de glissement de terrain ;
•  les zones où le sol a déjà été excavé.

1.1.2.
Lors de la visite du futur chantier, je pense…

• aux voies de circulation
- Pendant les travaux, aucun véhicule ne doit être stationné ni circuler 

à moins de 3 mètres du sommet des parois, à moins qu'un étançon-
nement renforcé en conséquence n'ait été prévu.

• aux aires réservées à l’entreposage des matériaux
- Les matériaux (déblais, tuyaux, etc.) doivent être déposés à au moins

1,2 mètre du sommet des parois.

• à l’emplacement des lignes électriques aériennes
- Les distances minimales d’approche doivent être respectées si on 

travaille à proximité d’une ligne électrique sous tension de 750 volts 
et plus.

• à l’emplacement d’autres éléments dont je dois tenir compte :
- bâtiments ; - arbres ;
- bouches d’incendie ; - lampadaires ;
- nappes d’eau ; - etc.

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation
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Aires réservées le long du creusement

Minimum 3 m

Minimum 1,2 m

Emplacement des services publics

Conduite de gaz

Vue en coupe du terrain

Gravier

Eau stagnante

Fissure

Niveau de la 
nappe d’eau

Silt

Argile et silt

Argile et 
sable silteux

Sable et
gravier

Roc

Ligne électrique 
sous tension 
750 volts minimum 

Minimum 3 mètres
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1.1.3.
Je dois demander (Info-excavation ou autre service semblable) 
la localisation exacte des installations souterraines (conduites de
gaz, conduites d’eau potable, lignes électriques souterraines, etc.)
et m’assurer, s’il y a lieu,

• que le service de voirie ou de distribution a approuvé au préalable le
procédé de creusage ;

• qu’on adopte une méthode de travail propre à empêcher tout dommage
aux conduites ;

• que des appuis sont mis en place provisoirement.

1.1.4.
S’il y a des constructions voisines, je m’assure que l’on procède 
au soutènement ou à la reprise des fondations en sous-œuvre

• s’il existe un danger que le creusement projeté menace la stabilité 
de ces constructions. Une copie des plans et devis des travaux doit être
conservée sur le chantier.

1.1.5.
J'obtiens

• le rapport d’un laboratoire d’analyses du sol, s’il y a lieu ;
• les permis et les ententes nécessaires à la réalisation des travaux.

J'analyse tous ces éléments avant de choisir 
la configuration de mon creusement.

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation
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1.2. Le choix de la méthode

1.2.1. 
Dans les situations suivantes, je n’ai pas à étançonner

• si le roc est sain ;
• si aucun travailleur ne descend dans la tranchée ou l’excavation.

1.2.2.
J’étançonne, alors 

• j’utilise un étançonnement métallique préfabriqué (trench box)
en tenant compte des spécifications précisées par le fabricant et en
respectant les plans et devis d’un ingénieur ;

ou

• je construis un étançonnement solide avec des matériaux de qualité, 
conformément aux plans et devis d’un ingénieur.

Si l’étançonnement a plus de 6 mètres de profondeur, 
je dois transmettre à la CSST les plans, incluant les procédés

d’installation et de démontage, signés et scellés par un
ingénieur du fabricant.

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation



Étançonnement en acier

Exemples d’étançonnements

Traverse

Blindage

Moise

Étançonnement en boisÉtançonnement en aluminium

Étançonnement adapté

13
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1.2.3.
Si je n’étançonne pas, je dois m’assurer 

• que les parois de la tranchée ou de l’excavation ne présentent aucun danger 
de glissement de terrain et que les pentes des parois sont inférieures à 45° à partir 
de moins de 1,2 mètre du fond ;

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation

Attention !

Je dois soupçonner un danger de glissement de terrain lorsque

- les pentes des parois du creusement sont supérieures à l’angle de repos du sol ;

- le travail se fera sous la nappe d’eau ;

- le sol a déjà été excavé ;

- le sol est fissuré.

Dans l’une ou l’autre de ces circonstances, je dois faire appel à un ingénieur.

Remarque : le sol gelé, ce n’est pas du roc.

L'attestation doit comporter les informations suivantes :

- l’emplacement ou les chaînages pour lesquels l’attestation est valable ;

- les caractéristiques physiques et mécaniques des sols ;

- l’effet des conditions climatiques ou météorologiques sur la stabilité des sols ;

- la présence et l’effet d’autres facteurs pouvant affecter la stabilité 
des sols (nappe d’eau, circulation, remblai au sommet des pentes, etc.) ;

- les mesures à prendre pour s'assurer de la stabilité des parois. 
Si nécessaire, la méthode de drainage de l'excavation doit être décrite ;

- la durée de validité de l’attestation.

• que les parois de la tranchée ou de l’excavation ne présentent aucun danger 
de glissement de terrain et qu’un ingénieur atteste qu’il n’est pas nécessaire 
d’étançonner, compte tenu de la pente, de la nature du sol et de sa stabilité. 
Une copie de l’attestation de l’ingénieur doit être disponible en tout temps sur le chantier.



Exemple de pente suivant la réglementation 
lorsqu’il n’y a aucun danger de glissement de terrain

Maximum 45° Maximum 1,2 m

1

1

Exemple de pente suivant l’angle de repos et la nature du terrain 

H < 3 m

Ø

15

Roc solide 90° S. O.
Roc tendre 55° 55°
Argile-sable 45° 30°
Argile 45° 20°
Gravier 35° 30°
Sable 30° 20°
Silt 25° 10°
Tourbière 20° 10°

Angle de repos approximatif (Ø)

Nature du sol Sol sec Sol submergé
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1.3. Le choix de l'équipement

1.3.1.
Si j'ai des travaux de levage à faire, je m'assure d'utiliser un
appareil de levage (par exemple une grue mobile) adapté au 
travail à effectuer.

1.3.2.
Si j’effectue des travaux d'égouts, d'aqueducs ou de ponceaux
et que j’utilise mon engin de terrassement à des fins de levage,
je m'assure 

• que le levage est effectué conformément à la méthode de travail que
l'employeur a élaborée par écrit ; 

• que le dispositif d'accrochage de la charge est fabriqué de manière à
éviter tout décrochage accidentel ;

• que le dispositif d'accrochage est conçu par le fabricant de l'équipement
ou est approuvé par un ingénieur.

L’utilisation d’une élingue ou d’une amarre accrochée 
aux dents du godet pour lever une charge est interdite.

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation
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Exemples d’engins de terrassement

Exemple d’un appareil de levage
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1.4. Le travail à proximité des lignes 
électriques

1.4.1.
Je me renseigne sur la tension de la ligne.

1.4.2.
Je m'assure que les travaux ne débutent que si les distances
minimales d’approche sont respectées.

Si une pièce, une charge, de la machinerie ou une personne risque de se 
trouver plus près d’une ligne électrique que la distance minimale 
d’approche, je m’assure que l’une des conditions suivantes est respectée : 

• la ligne est hors tension et les travailleurs ne courent aucun risque 
d'électrocution avant la remise sous tension (entente) ;

• je conclus une convention avec l’entreprise d’exploitation de l’énergie
électrique au sujet des mesures de sécurité à prendre et je transmets une
copie de la convention et du procédé de travail à la CSST avant le début
des travaux ; 

• je choisis un équipement muni d’un dispositif de blocage des manœuvres
approuvé par un ingénieur.  

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation

Tension de la ligne Distance minimale 
d'approche

moins de 125 000 volts plus de 3 mètres

de 125 000 à 250 000 volts plus de 5 mètres

de 250 000 à 550 000 volts plus de 8 mètres 

plus de 550 000 volts plus de 12 mètres
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1.4.3.
Je m’assure que tout équipement servant à manutentionner une
charge est muni d’une affiche visible qui porte l’inscription :

– DANGER – 
N’APPROCHEZ PAS

DES LIGNES
ÉLECTRIQUES

1.4.4.
Lorsque le travail s’effectue à moins de 30 mètres d’une ligne
électrique dont la tension excède 250 000 volts, les règles 
suivantes doivent être respectées :

• lors de l’installation ou de la manipulation d’une conduite, d’une clôture
ou d’une structure métallique hors terre, celles-ci doivent être mises à la
terre tous les 30 mètres ;

• l’équipement de construction sur pneus doit être muni d’un lien électro-
statique entre la partie métallique et le sol ;

• le plein d’essence doit être fait à l’extérieur de cette zone.

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation

(Dimension réelle)

DC-700-319 (01-05)
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1.5. Le travail dans les chemins ouverts à la 
circulation

1.5.1.
Dans le cas de travaux dans les chemins ouverts à la circulation, je
dois respecter la signalisation prévue par le ministère des Transports
dans le Règlement sur la signalisation routière. 

1.1.  L’évaluation des caractéristiques du futur chantier1. Avant de creuser, je planifie...

1.2.  Le choix de la méthode

1.3.  Le choix de l’équipement

1.4.  Le travail à proximité des lignes électriques

1.5.  Le travail dans les chemins ouverts à la circulation



Moins de
125 kV

De 125 kV
à 250 kV

De 250 kV
à 550 kV

Plus de
550 kV

Exemples de distances minimales d’approche d’une ligne électrique sous tension

2310 (95-06)

22

minimum 3 m

minimum 5 m

minimum 8 m

minimum 12 m



2.1.  L’inspection de l’équipement

2.2.  La signalisation sur le chantier

2.3.  La formation et l’information 
des travailleurs

2.4.  L’élaboration d’une directive 
de creusage

2. Avant de creuser, 
j'organise…
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2.1. L’inspection de l’équipement

2.1.1. 
Je m’assure...

• de la conformité de l’étançon aux plans et devis de l’ingénieur.
Je vérifie :
- si les instructions de montage de l’étançon sont respectées ;
- l’intégrité de l’étançon.

• de la conformité du poste de travail aux normes établies.
Je vérifie :
- si les cadres de protection (ROPS et FOPS) sont en bon état ;
- si le champ visuel de l’opérateur est dégagé ;
- si le chauffage, l’insonorisation et le siège de la cabine sont conformes aux normes ;
- si l’équipement et les surfaces antidérapantes, comme les marchepieds, sont propres.

• du fonctionnement des appareils de levage et des engins de terrassement.
Je vérifie :
- la solidité du bras de levage de la flèche ;
- l’usure des câbles de levage et des poulies ;
- l’état et la capacité du crochet de levage et de son point d’attache sur le godet 

ou la benne. Les crochets servant au levage des charges de même que ceux fixés aux
élingues sont munis d’un cran de sûreté. Le dispositif d'accrochage est conçu de
manière à éviter tout décrochage accidentel ;

- les dispositifs de blocage si le travail est effectué à proximité des lignes électriques ;
- l’outillage, le palan et les élingues et je les détruis s’ils sont défectueux.

2.1.  L’inspection de l’équipement2. Avant de creuser, j’organise...

2.2.  La signalisation sur le chantier

2.3.  La formation et l’information des travailleurs

2.4.  L’élaboration d’une directive de creusage

Exemple de godet avec dispositif d’accrochage

Dispositif 
d’accrochage
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2.1.  L’inspection de l’équipement2. Avant de creuser, j’organise...

2.2.  La signalisation sur le chantier

2.3.  La formation et l’information des travailleurs

2.4.  L’élaboration d’une directive de creusage

2.1.1. 
Je m’assure…

• de son bon état. 
Je vérifie :
- s'il y a des fuites d’huile dans les systèmes hydrauliques ;
- si le châssis est fissuré ;
- si la table de rotation, les galets d’ancrage et de roulement ne sont pas trop usés ;
- si les chenilles ou les pneus ne sont pas trop usés ;
- si les freins fonctionnent bien ;
- si le klaxon fonctionne et si les camions sont équipés d’un 

avertisseur automatique de marche arrière ;
- si toutes les manettes de commande fonctionnent et si elles sont 

correctement désignées pas des inscriptions.

• de la présence de tous les documents nécessaires. 
Je vérifie si l’opérateur de l’équipement possède :
- son permis et le certificat d’immatriculation ;
- le carnet de bord ;
- le tableau des charges nominales (charte) du fabricant ;
- le manuel d’entretien du fabricant ;
- l’attestation d’un ingénieur si l’appareil a été modifié.
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2.2. La signalisation sur le futur chantier

2.2.1. 
Je dois

• installer des barricades d’au moins 900 mm de hauteur si mon excavation
ou ma tranchée a plus de 3 mètres de profondeur ou si elle présente un
danger pour les travailleurs ou le public ;

• indiquer, au moyen de signaux lumineux ou de balises réfléchissantes, les
tranchées et les excavations que je dois laisser ouvertes la nuit.

2.2.2. 
Pour les travaux de creusement sur les routes, je m'assure de la
présence d’un ou de plusieurs signaleurs…

• lorsqu’il y a un danger pour les travailleurs parce que :
- des véhicules doivent être arrêtés à proximité d’une aire de travail ;
- la circulation doit se faire sur une seule voie en alternance ;
- l’aire de travail est impossible à voir à partir des distances indiquées
dans le tableau ci-dessous. Le signaleur se place à cette distance pour
indiquer la présence de l’aire de travail.

Distance minimale de visibilité (en mètres)

Vitesse 
affichée
(km/h) 50 60 70 80 90 100

et moins

Distance
(m) 65 85 110 140 170 200

• lorsque la longueur de l’aire de travail est de 25 mètres ou plus :
- il faut placer un signaleur à chaque extrémité et, s’il y a lieu, un autre

au centre pour faciliter la communication entre eux.

2.1.  L’inspection de l’équipement2. Avant de creuser, j’organise...

2.2.  La signalisation sur le chantier

2.3.  La formation et l’information des travailleurs

2.4.  L’élaboration d’une directive de creusage
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Repères visuels

Barrière Glissière rigide

Signaux du signaleur

Équipements nécessaires

Ordre d’arrêter Ordre de démarrerOrdre de ralentir

Chevron de direction Balise de travaux Cône délimitant la
zone des travaux

Baril 
de signalisation

1) Parallèle aux véhicules
2) Fanion baissé
3) Signe de la main libre

1) Face aux véhicules
2) Le fanion parallèle à l’épaule
3) Une main levée, face 

aux véhicules

Casque de sécurité orange

Gilet orange

Bandes blanches réfléchissantes

Chaussures de sécurité

1) Face aux véhicules
2) Monter et descendre

Fanion OU panneau arrêt/lentement
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2.3. La formation et l’information des travailleurs

2.3.1.
Je m’assure que les travailleurs reçoivent la formation, l’entraînement
et la supervision appropriés afin de faire en sorte qu’ils aient l’habileté
et les connaissances nécessaires pour accomplir de façon sécuritaire 
le travail qui leur est confié et qu’ils sont informés adéquatement 
des risques liés à leur travail.

2.3.2.
Je m’assure que les travailleurs sont adéquatement formés pour le 
travail à exécuter.

• Dans le cas des travailleurs affectés au montage et de démontage 
des étançons, je m’assure que

- les techniques sont biens connues et respectent les plans et devis.

• Dans le cas des travailleurs affectés au levage, je m’assure que

- l’opérateur connaît le tableau des charges nominales (charte) de son
appareil, c'est-à-dire qu'il est en mesure d'évaluer les poids à lever, les 
distances et les hauteurs ;

- le gréeur est en mesure de choisir le gréement approprié ;
- le signaleur est en mesure de diriger les mouvements de l’opérateur ;
- l'opérateur de l’engin de terrassement est formé pour utiliser la 

méthode de travail élaborée par l'employeur.

• Dans le cas des travailleurs affectés à des travaux à proximité des lignes élec-
triques, je m’assure que

- tous les travailleurs connaissent la tension de la ligne ;
- tous les travailleurs connaissent les distances minimales d'approche ;
- l’opérateur de la machinerie connaît le fonctionnement du dispositif 

de blocage permettant de respecter les distances minimales d'approche.

• En ce qui concerne les travailleurs affectés à la signalisation, 
je m’assure

- qu’ils connaissent tous l’ensemble des responsabilités inhérentes 
à leur travail.

2.1.  L’inspection de l’équipement2. Avant de creuser, j’organise...

2.2.  La signalisation sur le chantier

2.3.  La formation et l’information des travailleurs

2.4.  L’élaboration d’une directive de creusage
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Diagramme de l’aire de soulèvement

AXE LONGITUDINAL
DE LA GRUE

CENTRE DE SUPPORT
DU STABILISATEUR

CENTRE DE
ROTATION

STABILISATEUR AVANT

STABILISATEUR ARRIÈRE

Sur les stabilisateurs complètement sortis 
ou allongés - à l’arrière -

Exemple de tableau de charge nominale

Diagramme de portée

10

12

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

Longueur de flêche principale (en pieds.) / Sections volantes (fly) mécanique rétracté

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

Rayon
en

pieds

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)

xx.xxx
(xx)
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2.1.  L’inspection de l’équipement2. Avant de creuser, j’organise...

2.2.  La signalisation sur le chantier

2.3.  La formation et l’information des travailleurs

2.4.  L’élaboration d’une directive de creusage

2.3.3.
Je m’assure que les travailleurs sont informés des règles de 
sécurité à appliquer lors de la manutention des charges.

• Les règles de sécurité suivantes doivent être connues et respectées :

- aucune charge n’est déplacée au-dessus des travailleurs ;
- personne ne se trouve sous la flèche, le balancier, le bras de levage 

ou le godet de l’engin ou sous la charge, lors du levage ;
- personne ne se trouve sur une charge que l’on est en train de lever ;
- l’aire de levage doit être délimitée par une barricade ;
- avant de lever une charge, le câble de levage est placé verticalement 

au-dessus du centre de gravité de la charge ;
- lorsque l’opérateur quitte les commandes de l’appareil de levage, il ne

laisse aucune charge suspendue ;
- les commandes de l’équipement de construction ne sont en aucun cas 

abandonnées lorsque les parties suivantes sont soulevées :

• la benne d’une pelle mécanique, d’un chargeur ou d’un autre 
équipement d’excavation ;

• la lame d’un bélier mécanique ;
• la charge d’un chariot élévateur, d’une grue ou de tout autre 

appareil de levage ;
• le marteau d’un appareil de battage des pieux.



2.4. L’élaboration d’une directive de creusage

2.4.1.
Je mets par écrit les indications nécessaires à la réalisation des travaux.  
Je transmets ces instructions au responsable des travaux sur le terrain 
et à l’opérateur de l’engin de terrassement.

2.4.2.
J'indique sur la directive :

• l’endroit désigné ;
• l’état du sol ;
• la méthode de travail à utiliser ;
• les dimensions du creusement ;
• les mesures de sécurité.

2.4.3. 
J’y précise les mesures de sécurité suivantes :

• Déposer les matériaux à une distance d'au moins 1,2 mètre du sommet des parois.
• Ne laisser aucun véhicule s'approcher à moins de 3 mètres du sommet des parois.
• Respecter le plan de l'ingénieur concernant les travaux à proximité d'une 

construction existante.
• Suivre le plan de localisation pour repérer les infrastructures souterraines.
• Installer le matériel de signalisation prévu par le plan de circulation 

(barrières, repères visuels, etc.).
• Affecter un ou des signaleurs au contrôle de la circulation.
• Respecter la méthode prévue pour le travail à proximité des lignes 

électriques.

Je m’assure que les éléments inscrits sur la directive correspondent
aux conditions réelles qui existent sur le chantier et à chaque

changement de situation, j’élabore une nouvelle directive.

2.1.  L’inspection de l’équipement2. Avant de creuser, j’organise...

2.2.  La signalisation sur le chantier

2.3.  La formation et l’information des travailleurs

2.4.  L’élaboration d’une directive de creusage
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ÉÉttaatt dduu ssooll

Une analyse a été effectuée par un laboratoire : oui non

Il y a présence d’eau souterraine : oui non

Le sol est composé de : roc argile gravier sable terre

Nom Fonction

Signature No de téléphoneDate

Méthode de travail à utiliser
Tout en s’assurant que les parois ne présentent aucun danger de glissement de terrain,

creuser et étançonner selon les plans et devis d’un ingénieur ;
creuser et étançonner en utilisant une boîte de tranchée ;
creuser sans étançonner pourvu que l’une des conditions suivantes soit respectée :

le roc est sain ;
aucun travailleur ne descend dans la tranchée ou l’excavation ;
la pente des parois ne dépasse pas 45o à partir d’un point situé à moins de 1,2 mètre (4 pi) du fond ;
la pente est de            o conformément à l’attestation d’un ingénieur.

Directive de creusage
Cette directive de creusage est fournie à titre d’exemple par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST). On y trouve les 
principales indications que l’employeur devrait donner à la personne responsable des travaux sur le terrain et à l’opérateur de l’engin de terrassement.

Nom de l’entreprise

Nom du projet

Adresse du chantier Date du début des travaux

No du projet

Mesures de sécurité

Déposer les matériaux à une distance d’au moins 1,2 mètre (4 pi) du sommet des parois.
Ne laisser aucun véhicule s’approcher à moins de 3 mètres (10 pi) du sommet des parois.

Respecter le plan de l’ingénieur concernant les travaux à proximité d’une construction existante.
Suivre le plan de localisation pour repérer les infrastructures souterraines.
Installer le matériel de signalisation prévu par le plan de circulation (barrières, repères visuels, etc.).
Affecter un ou des signaleurs au contrôle de la circulation.
Respecter la méthode prévue pour le travail à proximité des lignes électriques.

Si les conditions réelles sur le terrain ne correspondent pas à celles qui sont indiquées dans cette directive, demandez-en une nouvelle.

No de

Dimensions du creusement (Creuser selon le profil coché.)

H Profondeur

Lf Largeur au fond

Ls Largeur en surface

Minimale Maximale
Ls Ls Ls

Lf Lf Lf
H H H

DC
 7

00
-5

06
 (9

9-
03

)Directive remise

Repérage

Chaînage ou axes :

de à

Plan annexé        No du plan :



3.1.  La surveillance des travaux

3. Pendant les travaux, 
je contrôle…
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3.1.  La surveillance des travaux3. Pendant les travaux, je contrôle...

3.1. La surveillance des travaux

3.1.1.
Je m'assure que le responsable des travaux et l’opérateur de
l’engin de terrassement ont reçu une directive de creusage et en
ont pris connaissance.

3.1.2.
Le responsable des travaux vérifie que

• les conditions de travail sont identiques à celles qui ont été prévues au
moment de la planification des travaux quant à : 

- la signalisation routière ;
- la directive de creusage ;
- le travail à proximité des lignes électriques ;
- le respect des consignes en ce qui concerne la manutention 

des charges.

• Si les conditions diffèrent, j’apporte les correctifs 
nécessaires à la réalisation des travaux.  

• S’il y a lieu, j’élabore une nouvelle directive de creusage.

3.1.3.
Lorsque les travailleurs sont dans la tranchée, une personne
expérimentée doit être postée en surface afin de déceler les
failles, les éboulements ou toute autre source de danger.

3.1.4.
Je m’assure que les parois sont inspectées et entretenues 
de façon à ce qu’il n’y ait jamais de masse surplombante 
ou de pierres ou matériaux susceptibles de s’en détacher.  
Lorsque les parois ont subi des contraintes environnementales
ou climatiques, les inspections doivent être plus fréquentes.
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3.1.  La surveillance des travaux3. Pendant les travaux, je contrôle...

3.1.5.
Je m’assure que la tranchée ou l’excavation est maintenue 
raisonnablement asséchée.

3.1.6.
Je m’assure que des échelles d’accès sont placées tous les 15 mètres
linéaires dans la tranchée et qu’elles s’élèvent jusqu’à au moins 
1 mètre au-dessus du sol.

3.1.7.
Dans le cas de montage d’étançonnements, je m’assure que

• je suis les plans et devis de l’ingénieur et les instructions du fabricant;
• la pose des étançons se fait du haut vers le bas ;
• l’étançonnement dépasse d’au moins 300 mm le niveau du sol, 

sauf dans le cas d’une tranchée creusée sur la voie publique lorsque 
cette tranchée doit être recouverte pour rétablir la circulation lors 
des périodes où il ne s’y fait pas de travaux ;

• les étançons sont enlevés par une personne expérimentée ou sous sa 
surveillance et ce, de bas en haut aux endroits où les travailleurs n’ont 
plus accès ;

• les étançons sont posés au fur et à mesure de l’avancement du creusage.

3.1.8.
Dans le cas de travaux effectués la nuit et sur la voie publique, 
je m’assure que tous les travailleurs portent un gilet de couleur
orange avec des bandes réfléchissantes.



Danger
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Étançon selon les plan et devis d’un ingénieur

Travailleur expérimenté pour déceler les failles, éboulements et 
autres sources de danger

Véhicule à au moins 3 mètres de la tranchée

Déblais à au moins 1,2 mètre de la tranchée

Matériel à au moins 1,2 mètre du sommet des parois

Ligne électrique de 75 000 volts à au moins 3 mètres

Affiche :

DANGER – N’APPROCHEZ PAS DES LIGNES ÉLECTRIQUES

Dispositif de blocage des manoeuvres

11

88

55

66

77

2233

Minimum 1,2 m

Minimum 3 m

Minimum 3 m

Minimum 1,2 m

44

11

22

33

44

66

77

88

55

Aménagement des lieux
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Exemple de travail à moins de 30 mètres d’une ligne de 250 000 V ou plus

Exemple de calcul de la distance minimale d’approche

+ de 250 000 volts

Clôture mise à la terre 
tous les 30 mètres Mise à la terre

Minimum 3 mètres



42

Manutention des charges

Tapis en bois pour
assurer la stabilité
de la grue et 
permettre sa mise 
au niveau

Distance :
3 mètres
minimum

Cran de 
sûreté

Signaleur éloigné
de la charge

Tous les accessoires
font partie du poids de la charge.

Inspecter les élingues ou les câbles
de levage avant chaque utilisation.
Ne pas s’en servir s’ils sont
endommagés.

Dispositif prévenant 
une situation de palan fermé



ÉLÉMENTS À VÉRIFIER Règlements C N/C S/O

SERVICES PUBLICS

Risque d’explosion, d’électrocution, de fuite

• repérage des canalisations avant le début des travaux art. 3.15.1.1)

• procédure de creusage appropriée art. 3.15.1.2)

• méthode utilisée pour supporter les conduites art. 3.15.1.2b) et c)

CONSTRUCTION VOISINE

Risque d’effondrement

• constructions existantes, plans et devis, soutènement art. 3.15.2

ÉTANÇONNEMENT

Risque d’effondrement

• étançonnement conforme aux plans et devis art. 3.15.3.1)

• étançonnement à plus de 6 mètres, plans transmis art. 2.4.1.2a)

• étançonnement effectué au fur et à mesure art. 3.15.3.3)

• étançonnement enlevé de bas en haut art. 3.15.3.6a)

• étançonnement renforcé si circulation à moins de 3 mètres 3.15.3.5b)

Risque d’être heurté par la chute de matériaux

PENTE

Risque d’ensevelissement

Lorsqu’il n’y a pas d’étançonnement :

• pente des parois inférieure à 45° art. 3.15.3.1)

• ingénieur attestant que les parois ne présentent aucun danger

• creusage fait dans du roc sain

ENGIN DÉPLOYABLE À PROXIMITÉ DES LIGNES ÉLECTRIQUES

Risque d’électrocution

• engin déployable risque de se trouver à l’intérieur des distances 

minimales d’approche art. 5.2.1

• présence d’un dispositif de blocage art.5.2.2c)

• dispositif ayant deux fonctions art. 5.2.2c) i et ii

• dispositif attesté art. 5.2.2c) i et ii

• dispositif fonctionnel art. 5.2.2c) i et ii

• matériel sécuritaire LSST, art. 51.7°

• opérateur de l’engin formé LSST, art. 51.9°

• équipement sur pneus muni d’un lien électrostatique là 

où la tension de la ligne est supérieure à 250 kV art. 5.2.3b)

• équipement muni d’une affiche « DANGER… » art. 5.3.1

Risque d’explosion

• si le plein d’essence est fait à moins de 30 mètres d’une ligne 

électrique dont la tension est supérieure à 250 kV art. 5.2.3a)

Risque d’être heurté par la charge

• délimitation de l’aire de levage art. 3.10.9.4)

C  =  Conforme N/C  =  Non conforme S/O  =  Sans objet

Annexe 2
Fiche de vérification

TRAVAUX DE CREUSEMENT, D’EXCAVATION ET DE TRANCHÉE

$
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ÉLÉMENTS À VÉRIFIER Règlements C N/C S/O

TRAVAIL À PROXIMITÉ DES LIGNES ÉLECTRIQUES

Risque d’électrocution

• risque de s’approcher à l’intérieur des distances 

minimales d’approche art. 5.2.1 

• convention conclue avec l’exploitant du réseau art. 5.2.2b)

• procédé de travail élaboré art. 5.2.2b)

• travailleurs formés et informés des risques LSST, art. 51.9°

• convention transmise à la CSST par l’exploitant art. 5.2.2b)

• procédé de travail transmis à la CSST par l’employeur art. 5.2.2b)

• manipulation de conduites, clôtures ou structures métalliques 

à moins de 30 mètres d’une ligne de 250 kV ou plus art.5.2.3c)

MANUTENTION DES CHARGES

Risque d’être heurté par la charge

• méthode de travail faisant en sorte qu’aucun travailleur 

n’est sous la charge ou risque d’être heurté par celle-ci art. 3.10.3a)

• dispositif d’accrochage conçu pour éviter tout 

décrochage accidentel art. 3.10.3b)

• interdiction d’utiliser une élingue ou une amarre accrochée 

aux dents du godet pour soulever une charge art. 3.10.3b)

DÉLIMITATION ET SIGNALISATION

Risque de chute de hauteur

• barricades ou barrières installées au sommet du creusement art. 3.15.5

Risque d’être heurté par un véhicule

• plan de circulation fait et respecté art. 2.8.1

• signalisation conforme aux règlements (R.S.R.) art. 10.3.1

• signaleur présent (R.S.R., art. 175)1

• signaleur portant un gilet et un casque orange (R.S.R., art. 171)1

• signaleur ayant reçu une formation appropriée art.10.3.2

LSST, art. 51.9°

(R.S.R., art. 171)1

• travailleurs portant un gilet la nuit art. 3.10.4.1)

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Risque d’effondrement

• jamais de masse surplombante ou de matériaux 

susceptibles de s’en détacher art. 3.15.3.4)

• fond de l’excavation raisonnablement sec art. 3.15.6

• matériaux excavés déposés à plus de 1,2 mètre art. 3.15.3.5a)

• circulation des véhicules à plus de 3 mètres art. 3.15.3.5b)

MOYEN D’ACCÈS

Risque de chute de hauteur

• échelle tous les 15 mètres art. 3.15.4

• échelle dépassant le niveau du sol de 1 mètre art. 3.15.4

C  =  Conforme N/C  =  Non conforme S/O  =  Sans objet
1 Règlement sur la signalisation routière (R.R.Q. C-24.2, r.4.1.1)

Fiche de vérification
TRAVAUX DE CREUSEMENT, D’EXCAVATION ET DE TRANCHÉE
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Travailler au froid !

3e édition

Prévenir et soigner les gelures et l’hypothermie
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Où peut-elle  
se produire ?

À	l’intérieur	
Dans	les	entrepôts	frigorifiques,	les	salaisons,	les	
abattoirs	et	d’autres	endroits	réfrigérés	ainsi	que	
dans	certains	lieux	de	travail	insuffisamment	chauffés.	

À	l’extérieur	
Lors	de	travaux	de	construction,	de	transport,	
d’agriculture,	de	services	publics	et	d’autres	activités	
de	travail	à	l’extérieur,	y	compris	la	plongée	sous-
marine.

Dangers pour la santé  
et la sécurité

Pour	la	santé	
Le	danger	peut	se	limiter	à	certaines	parties	du	
corps	ou	être	généralisé.

Dans	le	premier	cas,	ce	sont	surtout	les	extrémités	
du	corps	(doigts,	orteils,	nez,	joues,	oreilles)	qui	
risquent	d’être	touchées.	Il	y	a	alors	un	danger	de	
gelure1	et	de	pied	d’immersion	ou	des	tranchées2.

Dans	le	deuxième	cas,	le	danger	est	l’hypothermie3.

Pour	la	sécurité
Le	danger	est	lié	à	la	diminution	de	la	dextérité	
manuelle	lorsque	la	température	cutanée	des	mains	
s’abaisse	en	deçà	de	16°C.

Dans	le	cas	de	l’hypothermie,	le	danger	est	lié	à	la	
baisse	de	la	vigilance	et	de	l’aptitude	à	prendre	une	
décision	rationnelle.

Exposition du corps  
au froid

Par	temps	froid,	les	gains	de	chaleur	du	corps		
proviennent	surtout	de	l’activité	métabolique.

Les	pertes	de	chaleur	peuvent	se	produire	par		
différentes	voies	:

	 par	le	contact	avec	des	objets	froids	ou		
de	l’eau	froide	;

	 par	le	contact	avec	de	l’air	froid,	le	vent	
constituant	alors	un	facteur	critique	;

	 par	évaporation	de	la	sueur,	lorsque	le	travail	
est	ardu	;

	 et,	enfin,	par	radiation.

Notons	que	les	vêtements	procurent	une	isolation	
qui	limite	ces	échanges	de	chaleur.

Lorsque	le	corps	est	exposé	au	froid,	il	y	a	un	risque	
que	les	pertes	de	chaleur	excèdent	les	gains	et	que,	
par	conséquent,	la	température	du	corps	s’abaisse	
anormalement.	Toutefois,	avant	que	ce	déséquilibre	
ne	se	produise,	le	corps	réagit	pour	maintenir	sa	
température.

La	lutte	contre	une	baisse	de	la	température	interne	
s’effectue	par	la	vasoconstriction	cutanée4.	Une	
quantité	moindre	de	sang	transporte	alors	de	la	
chaleur	vers	la	peau,	ce	qui	réduit	ainsi	les	pertes	
de	chaleur	vers	l’ambiance.	Cette	réaction	du	corps,	
qui	diminue	la	température	de	la	peau,	accentue	par	
contre	le	risque	de	gelure	aux	extrémités	(doigts,	
orteils,	nez,	joues,	oreilles).

Le	grelottement	est	une	autre	manifestation		
du	mécanisme	de	thermorégulation	(fonction		
régulatrice	de	la	température	visant	à	réchauffer	
le	corps).	Il	doit	être	interprété	comme	un	signal	
d’alarme	et	entraîner	une	action	préventive		
immédiate.

La contrainte thermique par le froid

4.	 Vasoconstriction	cutanée	:	Diminution	du	calibre	des	vaisseaux		
sanguins	au	niveau	de	la	peau.

1.	 Gelure	:	Lésion	résultant	de	l’exposition	à	des	températures	très		
basses,	affectant	les	tissus	internes,	et	pouvant	entraîner	la	gangrène		
et	la	perte	des	parties	affectées.

2.	 Pied	d’immersion	ou	des	tranchées	:	Lésion	des	orteils	et	de	la	peau		
du	pied	résultant	de	la	nécrose	des	tissus	superficiels	à	la	suite	d’une	
exposition	prolongée	à	l’humidité	et	au	froid.

3.	 Hypothermie	:	Chute	de	la	température	du	corps	à	un	niveau	inférieur		
à	la	normale,	soit	sous 35°C.	Lorsqu’elle	est	grave,	elle	peut	entraîner		
la	mort.

1

2

3
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Facteurs de risque 

Les	facteurs	de	risque	pour	la	santé	et	la	sécurité		
du	travailleur	peuvent	être	liés	aux	conditions		
individuelles	de	celui-ci	et	à	sa	situation	de	travail.

Facteurs	liés	à	la	personne	:
	 l’habillement	inadéquat	;
	 le	manque	de	formation	et	d’information	sur		

les	risques,	les	mesures	préventives	et	les	
mesures	d’urgence	;

	 la	fatigue	;
	 la	présence	de	lésions	antérieures	causées		

par	le	froid	;
	 l’existence	de	troubles	sanguins	ou	circulatoires	;
	 la	consommation	d’alcool	ou	de	tabac	;
	 l’absorption	de	certains	médicaments	ou	de		

certaines	drogues	;
	 la	déficience	alimentaire.

Facteurs	liés	à	la	situation	de	travail	:
	 le	manque	de	formation	et	d’information	des	

collègues	et	des	superviseurs	sur	les	risques,	les	
mesures	préventives	et	les	mesures	d’urgence	;

	 la	température	de	l’air	;
	 la	vitesse	de	l’air	(voir	les	indices	de	refroidis-

sement	éolien	au	tableau	1,	à	la	page	11)	;
	 le	contact	avec	des	objets	froids	;
	 le	taux	d’humidité	de	l’air5	;
	 l’immersion	dans	l’eau	froide	;
	 la	durée	de	l’exposition	au	froid	;
	 la	charge	de	travail	(activité	physique6)	;
	 la	mauvaise	conception	des	outils	ou	des		

équipements	(par	exemple,	une	commande		
ne	pouvant	être	manipulée	qu’à	main	nue	ou	
exigeant	le	maintien	d’une	pression	en	position	
statique)	;

	 l’absence	d’une	méthode	de	travail	sécuritaire	
(par	exemple,	un	travailleur	isolé	dans	un	lieu	
froid).

Mesures préventives 

Les	mesures	de	prévention	applicables	aux		
situations	de	contraintes	par	le	froid	peuvent	être	
d’ordre	technique,	administratif	et	personnel.	
Elles	peuvent	être	classées	suivant	ces	catégories	ou	
en	fonction	de	la	température	de	l’air	ou	de	l’indice	
de	refroidissement	éolien	(voir	le	tableau	des	recom-
mandations	à	la	page	8).

Contrôles	techniques	:
	 le	chauffage	local	ou	général	du	poste	de	travail	;
	 les	abris	chauffés	;
	 les	poignées	et	les	barres	métalliques	recouvertes	

d’un	isolant	thermique	;
	 les	machines	et	les	outils	conçus	de	façon	qu’ils	

puissent	être	utilisés	sans	que	le	travailleur	
enlève	ses	gants	ou	ses	mitaines	;

	 une	distribution	mécanique	de	l’air	conçue	de	
façon	à	éviter	les	courants	d’air	dans	les	endroits	
réfrigérés	;

	 les	écrans	empêchant	ou	limitant	l’exposition	au	
vent	;

	 les	aides	à	la	manutention	permettant	de	réduire	
la	charge	de	travail	et,	du	même	coup,	la		
transpiration.

Contrôles	administratifs	:
	 la	formation	et	l’information	sur	les	risques,	les	

mesures	préventives	et	les	mesures	d’urgence	;
	 la	surveillance	mutuelle	pour	reconnaître	les	

signes	ou	les	symptômes	d’une	atteinte	à	la	santé	
ou	à	la	sécurité	;

	 la	limitation	de	la	charge	de	travail	afin	d’éviter		
la	transpiration	excessive	;

	 la	présence	d’un	système	de	communication	dans	
un	lieu	de	travail	isolé	;

	 la	réorganisation	du	travail	pour	accomplir	les	
tâches	durant	les	périodes	les	plus	chaudes	de		
la	journée	;

	 l’établissement	d’un	protocole	de	surveillance	du	
milieu	de	travail	comprenant	la	prise	de	mesures	
de	la	température	et	de	la	vitesse	de	l’air	;

	 l’établissement	de	régimes	d’alternance	travail-
réchauffement.	(Lorsqu’une	alternance	travail-

	 réchauffement	devient	nécessaire,	il	faut	se	
reporter	au	tableau	3	à	la	page	13	pour		
déterminer	le	régime	à	appliquer.)

5.	 Une	faible	humidité	de	l’air	favorise	la	perte	de	chaleur	par	évapo-
ration	lorsque	les	vêtements	deviennent	humides.	Une	forte	humidité	
de	l’air	augmente	les	échanges	par	convection	et	modifie	les	facteurs	
d’isolement	des	vêtements.

6.	 L’immobilité,	en	position	assise	ou	debout,	ne	favorise	pas	la	production	
de	chaleur	par	le	corps.	À	l’opposé,	la	chaleur	générée	par	le	travail	ardu	
favorise	la	transpiration	et	la	perte	de	chaleur	par	évaporation.

4 5
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Protection	personnelle	:
	 les	vêtements	(pour	le	corps	et	pour	les	extrémités)	

conçus	en	fonction	de	la	température,	du	niveau	
d’activité	et	des	tâches	à	exécuter	:
-	 plusieurs	épaisseurs	de	vêtements	isolent	mieux	

qu’un	seul	vêtement	épais	à	cause	des	couches	
d’air	qui	offrent	de	bonnes	propriétés		
isolantes.	L’habillement	ne	doit	pas	interférer	
avec	l’évaporation	de	la	sueur,	

-	 le	vêtement	doit	être	imperméable	si	le	travail	
s’effectue	à	l’humidité	et	couper	le	vent	si	le		
travailleur	y	est	exposé,

-	 les	vêtements	doivent	être	tenus	propres	et	secs,
-	 il	est	important	de	couvrir	la	tête	pour	limiter		

les	pertes	de	chaleur	par	cette	partie	du	corps		
(40 %	et	plus)	;

	 une	alimentation	riche	en	gras	et	en	hydrates	de	
carbone	(par	exemple,	pâtes,	riz,	pommes	de	terre,	
produits	laitiers)	et	l’absorption	de	boissons	chaudes7.

7.	 Pour	éviter	la	déshydratation,	on	doit	favoriser	la	consommation	de	boissons	chaudes	et	sucrées,	de	même	que	de	soupes	chaudes.	Il	faut	éviter	le	café,	en		
raison	de	son	action	diurétique	et	de	son	effet	sur	la	circulation	sanguine,	ainsi	que	l’alcool	sous	toutes	ses	formes,	en	raison	de	son	effet	de	vasodilatation.

  RecommandationsTempérature  
en °C

	 	 Pour	préserver	sa	dextérité	lorsqu’on	exécute	un	travail	de	précision	à	mains	nues	d’une	durée	de	plus	de		
	 	 10	minutes,	il	faut	se	réchauffer	les	mains	à	l’aide	d’un	dispositif	de	chauffage	local.	Si	la	dextérité	n’est	pas		 	
	 	 nécessaire	et	qu’il	s’agit	d’un	travail	sédentaire,	il	faut	porter	des	gants.

	 	 Pour	se	protéger	de	l’hypothermie,	il	faut	prévoir	la	protection	du	corps	entier	avec	des	vêtements	isolants.		
	 	 La	protection	contre	le	vent	peut	se	faire	au	moyen	d’écrans	ou	de	vêtements	de	dessus	agissant	comme		 	
	 	 coupe-vent.	Les	vêtements	doivent	correspondre	au	degré	de	froid	et	au	niveau	d’activité	physique	de	la		
	 	 personne.	Les	vêtements	mouillés,	y	compris	les	chaussettes	et	les	semelles	en	feutre,	doivent	être	remplacés	par			
	 	 des	vêtements	secs.	Si	la	dextérité	n’est	pas	nécessaire	et	qu’il	s’agit	d’un	travail	léger,	il	faut	porter	des	gants.

	 	 Un	travailleur	qui	tombe	à	l’eau	ou	dont	les	vêtements	sont	mouillés	doit	aussitôt	recevoir	des	vêtements	secs	et			
	 	 être	traité	pour	hypothermie.

	 	 Les	manches	d’outils	et	les	leviers	de	commande	en	métal	doivent	être	recouverts		d’un	isolant	thermique.		
	 	 À	cette	température,	l’état	de	santé	du	travailleur	doit	être	pris	en	considération.

	 	 Le	travailleur	doit	être	informé	de	la	présence	de	surfaces	dont	la	température	est	inférieure	à	-7	°	et	éviter	leur		 	
	 	 contact	avec	la	peau	nue.	Si	la	dextérité	n’est	pas	nécessaire	et	qu’il	s’agit	d’un	travail	moyen,	il	devrait	porter		 	
	 	 des	gants.

	 	 Protéger	les	mains	avec	des	mitaines	et	utiliser	des	outils	ou	des	organes	de	commande	conçus	pour	être	maniés			
	 	 sans	qu’il	soit	nécessaire	d’enlever	cette	protection.	

	 	 Une	attestation	médicale	est	recommandée	en	cas	d’exposition	régulière	en	deçà	de	cette	température.

	 	 Il	faut	prévoir	des	abris	chauffés,	situés	à	proximité	de	la	zone	de	travail,	pour	le	réchauffement	personnel.		
Un	frisson	intense,	des	fourmillements,	une	perte	graduelle	de	la	sensibilité,	un	sentiment	de	fatigue	excessive,		
un	assoupissement,	une	irritabilité	ou	une	euphorie	sont	autant	de	signes	indiquant	que	le	travailleur	doit		
immédiatement	retourner	à	l’abri	chauffé.	

	 	 Un	compagnon	de	travail	ou	un	superviseur	doit	assurer	une	surveillance	permanente.	Il	faut	éviter	que	la	charge	
de	travail	rende	les	vêtements	humides	et,	sinon,	prévoir	la	possibilité	de	se	changer.	Le	travail	doit	être	organisé	de	
façon	à	réduire	au	minimum	la	durée	des	stations	immobiles	debout	ou	assises.	Les	sièges	métalliques	doivent	être	
recouverts.	L’exposition	aux	courants	d’air	doit	être	évitée	autant	que	possible.	Le	personnel	doit	être	informé	des	
points	suivants	:	

	 	 	 a.	 méthode	de	réchauffement	et	premiers	secours	;
	 	 	 b.	 comment	s’habiller	pour	le	froid	;
	 	 	 c.	 ce	qu’il	faut	boire	et	manger	;
	 	 	 d.	 comment	reconnaître	l’imminence	d’une	gelure	;
	 	 	 e.	 signes	et	symptômes	permettant	de	reconnaître	l’imminence	d’une	hypothermie		

	ou	d’un	refroidissement	excessif,	même	en	l’absence	de	frissons	;
	 	 	 f.	 méthodes	de	travail	favorisant	la	sécurité.

Indice de 
refroidissement 

éolien*

*	 L’indice	de	refroidissement	éolien	peut	être	déterminé	à	l’aide	du	tableau	1,	à	la	page	11.	Voir	aussi	le	tableau	2,	page 12,	pour	connaître	les	mesures	à	
prendre	en	fonction	du	refroidissement	éolien.

<	-7*

<	-12*

<	2°

<	16°

<	4°

<	-1°

<	-7°

-17,5°

-24°
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Premiers secours  

Le	tableau	4	à	la	page	14	présente	un	sommaire	des	
premiers	secours	relatifs	aux	problèmes	de	santé	qui	
peuvent	survenir	lors	d’une	exposition	au	froid.

Aspects légaux 

7.1	
La	Loi	sur	la	santé	et	la	sécurité	du	travail	
(s-2.1)	précise	les	obligations	de	l’employeur	et	du		
travailleur.

Obligations	de	l’employeur
L’employeur	doit	prendre	les	mesures	nécessaires	
pour	protéger	la	santé,	la	sécurité	et	l’intégrité		
physique	du	travailleur.	Il	doit	notamment	:

	 s’assurer	que	les	établissements	sur	lesquels		
il	a	autorité	sont	équipés	et	aménagés	de	façon		
à	assurer	la	protection	du	travailleur	(art.	51,1°)	;

Exemple	: L’entrepôt congélateur, où peuvent 
travailler occasionnellement un ou des  
travailleurs, est pourvu d’un système de  
communication.

	 s’assurer	que	l’organisation	du	travail	et	les		
méthodes	et	les	techniques	utilisées	pour	
l’accomplir	sont	sécuritaires	et	ne	portent	pas	
atteinte	à	la	santé	du	travailleur	(art.	51,3°)	;

Exemple	: L’organisation du travail sur le  
chantier prévoit une alternance travail-
réchauffement lorsque les conditions  
ambiantes le nécessitent.

	 utiliser	les	méthodes	et	techniques	visant	à		
identifier,	contrôler	et	éliminer	les	risques		
pouvant	affecter	la	santé	et	la	sécurité	du		
travailleur	(art.	51,5°)	;

Exemple	: L’employeur effectue une surveillance 
du milieu de travail par la prise de mesures de  
la température et de la vitesse de l’air pour,  
le cas échéant, être en mesure de prendre les  
dispositions nécessaires afin de contrôler les  
risques d’exposition au froid.

	 fournir	un	matériel	sécuritaire	et	assurer	son	
maintien	en	bon	état	(art. 51,7°)	;

Exemple	: Les outils sont conçus de façon qu’ils 
puissent être utilisés sans que le travailleur 
enlève ses gants.

	 informer	adéquatement	le	travailleur	sur	les		
risques	reliés	à	son	travail	et	lui	assurer	la		
formation,	l’entraînement	et	la	supervision	
appropriés	afin	de	faire	en	sorte	que	le	travailleur	
ait	l’habileté	et	les	connaissances	requises	pour	
accomplir	de	façon	sécuritaire	le	travail	qui	lui	est	
confié	(art.	51,9°)	;

Exemple	: Le préposé à la remontée mécanique 
a reçu l’information sur les dangers d’exposition 
au froid et la formation appropriée sur les 
mesures préventives et les mesures d’urgence.

L’employeur	doit	aussi	faire	en	sorte	qu’un		
programme	de	prévention	propre	à	son		
établissement	soit	mis	en	application,	si	cet		
établissement	appartient	à	une	catégorie		
identifiée	à	cette	fin	par	règlement	(art.	58).

Obligations	du	travailleur	
Le	travailleur	doit	:

	 prendre	connaissance	du	programme	de		
prévention	qui	lui	est	applicable	(art.	49,1°)	;

	 prendre	les	mesures	nécessaires	pour	protéger	sa	
santé,	sa	sécurité	ou	son	intégrité	physique		
(art.	49,2°)	;

Exemple	: Le travailleur s’habille convena- 
blement, en fonction des caractéristiques  
de sa situation de travail.

6

7
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	 participer	à	l’identification	et	à	l’élimination		
des	risques	d’accidents	du	travail	et	de	maladies	
professionnelles	sur	le	lieu	de	travail	(art.	49,5°)	;

Exemple	: Le travailleur participe à la surveil-
lance mutuelle pour reconnaître les signes  
ou les symptômes d’une atteinte à sa santé  
ou à sa sécurité ou à celles de ses collègues.

7.2	
Le	Règlement	sur	la	santé	et	la	sécurité	du		
travail	(RSST)	précise	les	normes	applicables	en	ce	
qui	concerne	la	température,	le	chauffage	et	l’efficacité	
de	l’équipement	utilisé	ou	installé	pour	assurer	la		
conformité	à	ces	normes.

Température	(art.	116)
Sous	réserve	des	articles	117	et	118,	il	faut		
maintenir,	dans	tout	local	fermé,	une	température		
convenable	compte	tenu	de	la	nature	des	travaux	
qui	y	sont	exécutés	et	des	conditions	climatiques	
extérieures.	Si	une	telle	température	ne	peut	y	être	
raisonnablement	maintenue,	un	endroit	chauffé	
doit	être	mis	à	la	disposition	des	travailleurs.

Poste	de	travail	fixe	(art.	117)
Dans	tout	établissement,	la	température	minimale	
prévue	par	l’annexe	IV	doit	être	maintenue	à	tout	
poste	de	travail	fixe	situé	à	l’intérieur	d’un	bâti-
ment,	selon	la	nature	du	travail	qui	y	est	exécuté.	
Cependant,	si	la	destination	des	locaux,	la	nature	
d’un	procédé	ou	la	nature	des	produits	traités	exige	
une	température	plus	froide,	si	le	poste	de	travail	
est	situé	dans	un	véhicule	automobile	ou	si	des	
travaux	d’entretien,	d’inspection	ou	de	réparation	
sont	effectués	à	l’extérieur	de	l’atelier,	les	normes	
prévues	par	l’annexe	ne	s’appliquent	pas.

Salle	à	manger	(art.	118)
Lorsqu’une	salle	à	manger	est	mise	à	la	disposition	
des	travailleurs	pour	qu’ils	y	prennent	leur	repas,	
une	température	minimale	de	20°C	doit	y	être	main-
tenue.

Le	présent	article	ne	s’applique	pas	aux	locaux		
servant	de	bureaux.

Chauffage8	(art.	113	à	115)
Les	normes	relatives	au	chauffage	visent	la		
conception	et	l’installation	d’appareils	permettant	
d’assurer	la	qualité	de	l’air.

État	de	fonctionnement	des	équipements8	(art.	5)
Tout	équipement	utilisé	ou	installé	dans	un		
établissement	aux	fins	d’assurer	les	conditions		
de	ventilation	et	de	température	prescrites	par		
le	présent	règlement	ou	d’assurer	les	conditions	
thermiques	conformes	aux	exigences	du	présent	
règlement	doit	toujours	être	en	état	de	fonction-
nement	et	doit	fonctionner	de	façon	optimale		
pendant	les	heures	d’exploitation	de	l’établissement	
de	manière	à	assurer	le	rendement	pour	lequel	il	a	
été	conçu.

Annexe	IV	du	RSST	:	normes	de	température	dans	les	
établissements	aux	postes	fixes*

8.	 Les	dispositions	sur	le	chauffage	et	l’état	de	fonctionnement	des	
équipements	s’appliquent	également	aux	chantiers	de	construction.

	 		 Température	
	 Nature	du	travail	exécuté	 minimale	
	 	 obligatoire

	 Travail	léger	en	position	assise,	notam-	
	 ment	tout	travail	cérébral,	travail	de		 	
	 précision	ou	qui	consiste	à	lire	ou	à	écrire	

	 Travail	physique	léger	en	position	assise,		
	 notamment	travail	de	couture	avec		
	 machines	électriques	et	travail	sur		 	
	 petites	machines-outils	

	 Travail	léger	en	position	debout,		
	 notamment	travail	sur	machines-outils	

	 Travail	moyen	en	position	debout,		
	 notamment	montage	et	ébarbage	

	 Travail	pénible	en	position	debout,		
	 notamment	forgeage	et	travail	manuel		 	
	 avec	outils	lourds	

20	°C

19	°C

17	°C

16	°C

12	°C

*	Poste	fixe	:	poste	de	travail	qui	requiert	que	le	travailleur	exerce	ses		
fonctions	pendant	au	moins	4	heures	durant	sa	journée	de	travail	sur	une	
surface	habituelle	de	30	mètres	carrés	ou	moins.
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Température réellement mesurée, en °C

11

T	air

V10

Tableau 1
Détermination de l’indice de refroidissement éolien
où T air = Température de l’air en	°C	et	V10	=	Vitesse	observée	du	vent	à	une	altitude	de	10	m,	en	km/h.

	 5	 0	 -5	 -10	 -15	 -20	 -25	 -30	 -35	 -40	 -45	 -50

5 4 -2 -7 -13 -19 -24 -30 -36 -41 -47 -53 -58

10 3 -3 -9 -15 -21 -27 -33 -39 -45 -51 -57 -63

15 2 -4 -11 -17 -23 -29 -35 -41 -48 -54 -60 -66

20 1 -5 -12 -18 -24 -30 -37 -43 -49 -56 -62 -68

25 1 -6 -12 -19 -25 -32 -38 -44 -51 -57 -64 -70

30 0 -7 -13 -20 -26 -33 -39 -46 -52 -59 -65 -72

35 0 -7 -14 -20 -27 -33 -40 -47 -53 -60 -66 -73

40 -1 -7 -14 -21 -27 -34 -41 -48 -54 -61 -68 -74

45 -1 -8 -15 -21 -28 -35 -42 -48 -55 -62 -69 -75

50 -1 -8 -15 -22 -29 -35 -42 -49 -56 -63 -69 -76

55 -2 -8 -15 -22 -29 -36 -43 -50 -57 -63 -70 -77

60 -2 -9 -16 -23 -30 -36 -43 -50 -57 -64 -71 -78

65 -2 -9 -16 -23 -30 -37 -44 -51 -58 -65 -72 -79

70 -2 -9 -16 -23 -30 -37 -44 -51 -58 -65 -72 -80

75 -3 -10 -17 -24 -31 -38 -45 -52 -59 -66 -73 -80

80 -3 -10 -17 -24 -31 -38 -45 -52 -60 -67 -74 -81

Note.	–	L’indice	de	refroidissement	éolien	s’exprime	par	un	nombre	ressemblant	à	la	température,	mais	sans	le	symbole	de	°C.	L’indice	équivaut	à	la	sensation	
ressentie	sur	la	peau	par	une	journée	calme.	Par	exemple,	si	la	température	extérieure	est	de	-10	°C	et	que	le	refroidissement	éolien	est	de	-20,	cela	signifie	
que	vous	ressentirez	sur	votre	visage	le	même	froid	que	si	vous	étiez	dehors	à	-20	°C	par	temps	calme.	Le	nouvel	indice	est	basé	sur	la	perte	de	chaleur	du		
visage	–	la	partie	du	corps	la	plus	exposée	aux	conditions	hivernales	rigoureuses.

Source	:	Site	Web	d’Environnement	Canada	:	www.smc.ec.gc.ca/education/windchill/.				
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Tableau  2
Danger du refroidissement éolien et risque de gelure

Refroidissement 
éolien

Risque  
de gelure

Danger pour  
la santé

Ce qu’il  
faut faire

	 S’habiller	chaudement,	en	
fonction	de	la	température	
extérieure.

	 Porter	plusieurs	couches		
de	vêtements	chauds,		
sous	un	coupe-vent.	

	 Porter	un	chapeau,	des		
mitaines	et	un	foulard.	

	 Rester	actif.

	 Porter	plusieurs	couches		
de	vêtements	chauds,		
sous	un	coupe-vent.	

	 Couvrir	toute	la	peau		
exposée	:	porter	un		
chapeau,	des	mitaines	et		
un	foulard,	passe-montagne	
ou	masque.	

	 Rester	actif.

	 Porter	plusieurs	couches		
de	vêtements	chauds,		
sous	un	coupe-vent.	

	 Couvrir	toute	la	peau		
exposée	:	porter	un		
chapeau,	des	mitaines	et		
un	foulard,	passe-montagne		
ou	masque.

	 Rester	actif.

	 Il	faut	être	prudent	et	
s’habiller	très	chaudement	
avec	plusieurs	couches	de	
vêtements	chauds,	sous	un	
coupe-vent.	

	 Couvrir	toute	la	peau		
exposée	:	porter	un		
chapeau,	des	mitaines	et		
un	foulard,	passe-montagne	
ou	masque.	

	 Se	préparer	à	annuler	ou		
à	raccourcir	la	durée	des		
activités	extérieures.	

	 Rester	actif.	

	 Rester	à	l’intérieur.

	 Le	refroidissement	éolien		
augmente	un	peu	
l’inconfort.

	 Inconfortable.	
	 Risque	d’hypothermie	si	à		

l’extérieur	pendant	de	
longues	périodes	sans		
protection	adéquate.	

	 Surveiller	tout	engourdisse-
ment	ou	blanchissement	
du	visage,	des	doigts,	des	
orteils,	des	oreilles	ou	du	
nez.	

	 Risque	d’hypothermie	si	à		
l’extérieur	pendant	de	
longues	périodes	sans		
protection	adéquate.

	 Surveiller	tout	engourdisse-
ment	ou	blanchissement	
(gelure	grave)	du	visage	
et	des	extrémités	(doigts,	
orteils,	oreilles,	nez).

	 Risque	d’hypothermie	si	à		
l’extérieur	pendant	de	
longues	périodes	sans		
protection	adéquate.

	 Surveiller	fréquemment	
les	extrémités	pour	tout	
engourdis	sement	ou		
blanchissement	(gelure	
grave).	

	 Sérieux	risque	d’hypo-
thermie	si	à	l’extérieur		
pendant	de	longues		
périodes.

DANGER	!	
	 Les	conditions	extérieures	

sont	dangereuses.

de	0	à	-9

de	-10	à	-27

de	-28	à	-39

de	-40	à	-47

Niveau	d’avertissement**		
de	-48	à	-54

-55	ou	valeurs	plus		
importantes

Faible

Faible

Risque	croissant	:	la	peau		
exposée	peut	geler	en	10	à		
30	minutes

Risque	élevé	:	la	peau	exposée		
peut	geler	en	5	à	10	minutes*

Risque	élevé	:	la	peau	exposée		
peut	geler	en	2 à	5	minutes*

Risque	élevé	:	la	peau	exposée		
peut	geler	en	moins	de		
2		minutes

*		 En	présence	de	vents	soutenus	de	plus	de	50	km/h,	la	gelure	peut	survenir	en	moins	de	temps.
**		 Dans	certaines	parties	du	pays	au	climat	plus	doux	(comme	le	sud	de	l’Ontario	ou	les	provinces	atlantiques,	sauf	le	Labrador),	l’avertissement	de	

refroidissement	éolien	est	émis	à	-35	environ.	Plus	au	nord,	les	gens	sont	davantage	accoutumés	au	froid	et	leur	corps	s’est	adapté	à	des	conditions	plus	
rigoureuses.	Environnement	Canada	émet	donc	des	avertissements	de	refroidissement	éolien	à	des	valeurs	progressivement	plus	élevées	en	se	déplaçant	
vers	le	nord.	La	majeure	partie	du	Canada	est	avertie	à		environ	-45.	Les	résidents	de	l’Arctique,	du	nord	du	Manitoba	et	du	nord	du	Québec	sont	avertis	à	
-50	environ,	et	ceux	de	l’Extrême-Arctique,	à	-55	environ.

Source	:	Site	Web	d’Environnement	Canada	:	www.smc.ec.gc.ca/education/windchill/.	
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Tableau 3
Régime travail-réchauffement pour une période de travail  
de quatre heures* 

Source	:	Saskatchewan	Department	of	Labour,	Occupational	Health	and	Safety	Division.

	 Durée	max.	 Nombre		 Durée	max.	 Nombre		 Durée	max.	 Nombre	 Durée	max.	 Nombre		 Durée	max.	 Nombre	
	 période	de	 de		 période	de	 de	 période	de	 de	 période	de	 de	 période	de	 de	
	 travail	 pauses	 travail	 pauses	 travail	 pauses	 travail	 pauses	 travail	 pauses

	 De	-26	à	-28	 (Pauses		 	 (Pauses	
	 	 normales)	 1	 normales)	 1	 75	min	 2 55	min	 3 40	min	 4

	 De	-29 à -31	 (Pauses		
	 	 normales)	 1 75	min	 2 55	min	 3 40	min	 4 30	min	 5

	  	  	 	 	 	 	 	 	Interrompre		
	 De	-32 à -34	 75	min	 2	 55	min	 3 40	min	 4 30	min	 5	 	tout	travail,	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	sauf	urgence

	  	  	 	 	 	 	 Interrompre		
	 De	-35 à -37	 55	min	 3	 40	min	 4 30	min	 5	 	 tout	travail,		
	 	 	 	 	 	 	 	 	 sauf	urgence

	  	  	 	 	Interrompre		
	 De	-38 à -39	 40	min	 4	 30	min	 5	 	tout	travail,	
	 	 	 	 	 	 		sauf	urgence

	  	 	 	Interrompre		
	 De	-40 à -42	 30	min	 5	 	tout	travail	
	 	 	 	 	sauf	urgence

    -43	ou	 	 Interrompre		
	 au-dessous	 	 tout	travail,		
	 	 		sauf	urgence

*	 Le	régime	s’applique	à	un	travail	modéré	à	lourd	avec	des	pauses	de	réchauffement	de	10	minutes	dans	un	endroit	chauffé.		
Pour	un	travail	léger	à	modéré,	le	régime	s’applique	un	cran	plus	bas.	Par	exemple,	à -35	°C,	lorsqu’il	n’y	a	pas	de	vent	notable,		
un	travailleur	qui	exécute	une	tâche	exigeant	peu	de	mouvements	doit	avoir	un	régime	de	40	minutes	de	travail	(au	lieu	de	55	min).		
En	étant	moins	actif,	le	corps	produit	moins	de	chaleur	et,	par	conséquent,	se	refroidit	plus	rapidement.

**	 À	défaut	de	pouvoir	mesurer	la	vitesse	du	vent,	on	peut	l’estimer	ainsi		:	un	vent	de	8	km/h	est	suffisant	pour	faire	bouger		
un	drapeau	léger	;	à	16	km/h,	le	drapeau	est	complètement	déployé	;	à	24	km/h,	le	vent	soulève	une	feuille	de	papier	journal	;		
à	32	km/h,	il	cause	de	la	poudrerie.

 Température  
ambiante

Ciel ensoleillé
ºC

 Pas de vent Vitesse du vent**
 notable 8 km/h 16 km/h 24 km/h 32 km/h
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Les gelures1 

Sensation	de	picotement,	engourdissement	progressif,		
perte	graduelle	de	la	sensibilité	progressant	vers	une		
insensibilité	totale.		
La	peau	devient	blanche,	glacée	et	cireuse.

Lorsque	la	gelure	est	superficielle,	réchauffez	localement	et	
lentement	les	parties	atteintes	par	des	compresses	tièdes.	
Ne	pas	frictionner	les	parties	gelées	(les	lésions	risquent	
d’être	aggravées	à	cause	des	cristaux	de	glace	qui	se	sont	
formés	dans	les	tissus).	Le	réchauffement	par	des	exercices	
n’est	pas	recommandé	une	fois	la	gelure	prise	à	cause	de	la	
possibilité	d’aggravation	des	effets.	Ne	pas	faire	marcher	la	
victime.	S’il	n’y	a	pas	de	retour	de	sensibilité	ou	de	circula-
tion,	il	faut	avoir	recours	à	l’aide	médicale.

Tableau 4
Problèmes de santé et premiers secours

Problème de santé et symptômes Premiers secours

Le pied d’immersion – le pied des tranchées

Douleur	intense	au	pied,	avec	enflure.		
La	décoloration	de	la	peau	peut	être	causée		
par	une	longue	immersion	dans	l’eau	froide.			

Réchauffez	et	séchez	le	pied.	Prévenez	toute	autre		
exposition	et	ayez	recours	à	une	aide	médicale.

L’hypothermie*

Extrémités	froides	et	engourdissement	au	point	de		
provoquer	des	maladresses	;	grelottement	très	marqué	;	
baisse	de	la	vigilance,	manque	de	concen	tration	;	possibilité	
de	comportement	inhabituel	ou	bizarre	;	à	noter	que,		
lorsque	l’hypothermie	devient	plus	grave,	le	grelottement	
peut	cesser.	Sans	traitement,	il	peut	y	avoir	perte	de		
conscience,	coma	et	mort.	L’hypothermie	peut	se	produire		
à	des	températures	au-dessus	du	point	de	congélation.		
La	température	centrale	du	corps	baisse	en	dessous	de	35	°C.

Limitez	la	dépense	énergétique	de	la	victime	au	minimum	
tout	en	la	gardant	éveillée.	Ne	pas	la	faire	marcher,	utilisez	
plutôt	une	civière.	Réchauffez-la	dans	une	pièce	chauffée.	
Procurez-lui	des	vêtements	secs	et	enveloppez-la	dans	des	
couvertures.	Ne	pas	réchauffer	les	extrémités	et	le	corps	en	
même	temps	(le	retour	soudain	du	sang	froid	des	extrémités	
vers	le	cœur	peut	provoquer	un	abaissement	de	la	tempéra-
ture	interne	et	un	choc).		Dans	les	cas	plus	sérieux,	placez	la	
victime	dans	un	sac	de	couchage	avec	une	autre	personne	
pour	favoriser	l’échange	de	chaleur.	Donnez	des	boissons	
tièdes,	sucrées	et	non	alcoolisées.	Ayez	recours	à	l’aide		
médicale	pour	des	conseils	ou	de	l’assistance	aussitôt		
que	possible.

*	 Le	manuel	Secourisme en milieu de travail		donne	des	indications	pour	reconnaître	les	différents	signes		
et	symptômes	de	gelure	et	d’hypothermie	et	recommande	des	mesures	de	premiers	secours.



Qu’esT-ce Qu’uN cOup de chALeuR ?
Le coup de chaleur survient brusquement lorsque le corps  
ne réussit plus à se refroidir suffisamment. La température  
corporelle, normalement de 37 °c, ne cesse d’augmenter  
et atteint plus de 40 °c.

Conditions augmentant le risque d’un coup  
de chaleur :  

n Ne pas disposer d’eau à proximité.
n Travailler dans un endroit exposé au soleil ou sans  

circulation d’air.
n effectuer une tâche qui exige des efforts physiques  

soutenus. 
n Travailler sans relâche, sans prendre de pauses. 
n garder un rythme de travail rapide. 
n porter un vêtement qui ne permet pas l’évaporation  

de la sueur.
n Ne pas connaître le danger ni les mesures de prévention  

à prendre en cas de travail à la chaleur.
n Ne pas tenir compte des symptômes et des signes  

annonçant un coup de chaleur. 

n ne pas boire assez d’eau.

4
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Soyez 
VIgILANTs ! 

Le riSque esT pLus gRANd  
pOuR Les TRAVAILLeuRs :

n qui sont en mauvaise condition physique ; 
n qui ont des antécédents médicaux ;
n qui ont connu des problèmes de santé récents  

(diarrhée, fièvre, vomissements) ;
n qui prennent des médicaments, manquent de sommeil  

ou consomment de l’alcool ; 
n qui ne sont pas acclimatés à la chaleur. 



VOus pOuVez prévenir Les cOups  
de chALeuR
Il suffit d’appliquer des mesures de prévention qui tiennent compte 
d’un ensemble de facteurs liés au climat, à l’organi  sation du 
travail, à la nature des tâches et à l’état de santé des travailleurs. 
comment savoir quelles mesures conviennent à la situation ?

évaluez le risque
de façon générale, le risque augmente à mesure que la tempé-
rature de l’air, le taux d’humidité et le taux d’ensoleillement 
s’élèvent. Le risque est aussi plus grand pour les travailleurs  
qui fournissent un effort physique soutenu ainsi que pour 
les travailleurs qui ne sont pas encore acclimatés. comment 
évaluer le risque ?

Servez-vous du tableau
Le tableau de la page 8 indique le niveau de risque auquel les 
travailleurs sont exposés, selon la température de l’air corrigée 
et le type de travail qu’ils effectuent. c’est simple et rapide !

Consultez les mesures préventives 
Les mesures de prévention proposées dans ce guide ont pour  
but de rendre les conditions de travail sécuritaires, quel que 
soit le risque évalué. Il faudra vous assurer que les mesures 
prises permettent de poursuivre les activités en toute sécurité.

6



Tableau adapté du document A Guide to Heat Stress in Agriculture, epa-osha, mai 1993. 
Les astérisques indiquent que la durée des pauses doit augmenter.

T air  Travail Travail Travail 
eau

 
corrigée léger moyen lourd

30,4 °c  
ou moins      
31,0 °c    
31,6 °c    
32,2 °c     
32,8 °c     1 verre
33,3 °c     toutes les 
33,9 °c     20 minutes
34,5 °c     
35,0 °c     
35,6 °c  
36,1 °c    *
36,7 °c   *
37,2 °c    * 
37,8 °c   * ** 
38,3 °c   * ** 
38,9 °c   ** ***
39,5 °c   ** *** 1 verre
40,0 °c   *** *** toutes les
40,6 °c   *** *** 15 minutes
41,1 °c * ***  
41,7 °c ** ***  1 verre
42,2 °c  **   toutes les
42,8 °c  ***   10 minutes
43,3 °c  *** 
43,9 °c  
ou plus 

8
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LA zONe VeRTe  indique que le risque est faible. Mais atten-
tion ! Vous devez quand même prendre certaines précautions. 

LA zONe VeRT pâLe  indique que le risque est plus grand  
pour les travailleurs qui ne sont pas acclimatés à la chaleur.  
Ils peuvent poursuivre le travail, mais vous devez prendre  
des mesures additionnelles à celles prévues dans l’encadré  
vert foncé.

habituellement, on considère qu’un travailleur n’est pas suffi-
samment acclimaté s’il s’agit de ses premières journées d’expo-
sition à la chaleur, si c’est le début d’une canicule, s’il revient 
de vacances ou d’un congé de maladie ou s’il est nouvellement 
embauché. 

LA zONe jAuNe  indique que le risque est de plus en plus 
grand et que d’autres mesures s’ajoutent à celles prises dans  
les encadrés verts.

LA zONe ROuge  indique que le risque est très élevé et que  
vous devez appliquer des mesures préventives qui permettent  
de rendre les conditions de travail sécuritaires.

LA zONe bLeue  indique la quantité d’eau qu’il faut boire.

un verre = 250 ml (8 oz). 
Ne jamais boire plus de 1,5 litre d’eau à l’heure.



cOMMeNT uTILIseR Le TAbLeAu
  pour commencer, calculez la température de l’air corrigée. 
(A) prenez la température de l’air à l’ombre.

(b)  corrigez la température en fonction de l’humidité relative. 

 20 % .........  retranchez 2 °c 60 % ..................... ajoutez 5 °c
 25 % .........  retranchez 1 °c 65 % .................. ajoutez 5,7 °c
 30 % .......  pas d’ajustement 70 % .................. ajoutez 6,4 °c
 35 % ............  ajoutez 0,9 °c  75 % .................. ajoutez 7,1 °c
 40 % ............  ajoutez 1,8 °c 80 % .................. ajoutez 7,7 °c
 45 % ............  ajoutez 2,7 °c 85 % .................. ajoutez 8,3 °c
 50 % ............  ajoutez 3,5 °c 90 % .................. ajoutez 8,9 °c
 55 % ............  ajoutez 4,3 °c

(c) corrigez la température en fonction de l’ensoleillement.  
Lorsque la température de l’air et l’humidité sont mesurées sur les 
lieux de travail : 

 si le travailleur est exposé aux rayons directs du soleil... ajoutez 4,5 °c 
si le travail se fait sous un ciel nuageux ou à l’ombre ....... ajoutez 2 °c 
si le travail se fait à l’intérieur, sans source de chaleur  
radiante ...................................................................................  pas d’ajustement

 Lorsque la température de l’air et l’humidité sont obtenues du service 
météorologique régional : 

 si le travailleur est exposé aux rayons directs du soleil  .... ajoutez 6 °c 
si le travail se fait sous un ciel nuageux ou à l’ombre .... ajoutez 3,5 °c

(d) corrigez la température en fonction de l’habillement.  
combinaison en coton (survêtement) ................................... ajoutez 4,4 °c

 Cette correction n’est pas suffisante pour un vêtement imperméable.  
Il faut surveiller le travailleur de près.  

1
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MIses eN gARde iMportAnteS
• Rappelez-vous que les réactions d’une personne à la chaleur peuvent 

varier d’une journée à l’autre et que personne ne réagit de la même façon. 
fiez-vous à votre jugement et à votre expérience.

• cet outil peut être utilisé à l’intérieur d’un bâtiment s’il n’y a pas de 
source de chaleur radiante (p. ex. : équipement dont les surfaces  
extérieures sont très chaudes). pour calculer la température de l’air  
corrigée, la température de l’air et l’humidité doivent nécessairement  
être mesurées sur les lieux de travail. Il ne faut pas utiliser les données  
du service météorologique. s’il y a une source de chaleur radian te,  
mieux vaut utiliser une autre méthode pour évaluer le risque.

• Le tableau sous-estime le risque dans les deux cas suivants :

-  à partir d’une température de l’air de 34 °c et si le taux d’humidité  
est d’au moins 70 % ;

- lors d’un travail au soleil et s’il n’y a pas de circulation d’air.

Attention !  
peu IMpORTe Le RésuLTAT ObTeNu AVec Le TAbLeAu, Le TRAVAILLeuR 
dOIT cesseR sON TRAVAIL dès Qu’IL pRéseNTe des syMpTôMes Ou  
des sIgNes de MALAIses cAusés pAR LA chALeuR.

 votre calcul (a+B+c+d) est fait ? Trouvez le résultat dans  
le tableau. 

 s’il se situe entre deux chiffres, prenez le plus élevé.

 repérez dans le tableau le niveau de risque selon le type  
de travail accompli pendant une période d’une heure.

 Le tableau vous propose trois types de travail : léger (faire fonc-
tionner une machine), moyen (se déplacer en faisant des efforts 
de poussée et de levée), lourd (travailler au pic et à la pelle).

 consultez les mesures préventives associées à chaque couleur.

3

4
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MesuRes pRéVeNTIVes
responsabilités de l’employeur

 AvAnt LeS JournéeS CHAudeS
 1 préparer un plan d’action décrivant les mesures à prendre  

pendant les journées chaudes et tenant compte des condi-
tions de travail (par exemple, les exigences de la tâche, 
l’équi pement ou les vêtements portés).

 2 être organisé pour donner les premiers secours rapidement  
(système de commu  nication, secouristes formés, entente 
avec un service d’urgence hospitalier, etc.). 

 3 Informer les travailleurs et les superviseurs des dangers, 
des conditions propices aux coups de chaleur, des mesures 
préventives, des symptômes et des signes à surveiller, ainsi 
que des soins à prodiguer en cas de malaises. 

 pendAnt LeS JournéeS CHAudeS
 4 Rappeler les mesures préventives aux travailleurs et aux  

superviseurs.

 5 évaluer le risque plusieurs fois par jour. 

 6 fournir aux travailleurs de l’eau fraîche en quantité 
suffisante. s’assurer qu’ils y ont accès et qu’ils en boivent.

 7 Interrompre immédiatement le travail d’une personne qui 
présente des symptômes ou seulement un signe de malaises 
attribuables à la chaleur. prévenir le secouriste et revoir les 
mesures de prévention.

zONe VeRTe

12
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 Attention AuX trAvAiLLeurS non ACCLiMAtéS !
 7 vous devez appliquer les mesures inscrites dans la 

zone vert pâle en plus de celles qui figurent dans la 
zone vert foncé seulement si les travailleurs ne sont pas 
acclimatés. on considère qu’il faut cinq (5) jours à un 
travailleur pour être partiellement acclimaté, pourvu 
qu’il accomplisse une tâche dont les exigences sont 
les mêmes et que la chaleur reste constante. Après 
cinq (5) jours, les mesures de la zone vert foncé 
devraient suffire à rendre le travail sécuritaire.

 8 Resserrer la surveillance afin de reconnaître rapidement  
les symptômes et les signes de malaises.

 9 Mettre en application une ou plusieurs des mesures de  
prévention suivantes :

•	ajuster	le	rythme	de	travail	en	fonction	des	conditions	
météorologiques en tenant compte des capacités des  
travailleurs et de leur adaptation à la chaleur ;

•	remettre	à	plus	tard	ou	à	une	période	plus	fraîche	 
de la journée les tâches ardues non essentielles ;

 Si les travailleurs sont acclimatés, vous n’avez 
pas à appliquer les mesures de la zone vert pâle.

zONe VeRT pâLe



 pour être en mesure de poursuivre les activités, vous 
devez rendre les conditions de travail sécuritaires. 
Commencez par appliquer les mesures indiquées au  
point 9 (zones vert pâle et jaune), puis réévaluez la  
situation. Le risque doit se situer dans les zones 
vertes, sinon vous devez aussi appliquer la mesure  
du point 10.  

 9 (suite)

•	attribuer	un	travail	plus	léger	;	

•	aménager	des	zones	de	travail	et	de	repos	à	l’ombre,	 
dans un endroit frais ou climatisé ;

•	effectuer	une	rotation	des	tâches	;

•	favoriser	le	travail	en	équipe	;

•	fournir	des	aides	mécaniques	à	la	manutention	;

•	utiliser	un	ventilateur	pour	créer	un	mouvement	d’air	en	
direction des travailleurs si la température de l’air n’est pas 
trop élevée ;

•	évacuer	la	chaleur	et	la	vapeur	d’eau	hors	des	bâtiments	au	
moyen d’un système de ventilation et isoler les sources de 
chaleur radiante. 

10 Accorder des pauses aux travailleurs toutes les heures et 
leur interdire de travailler seuls. 

 Les pauses doivent être de plus en plus longues à mesure 
que la température de l’air corrigée augmente. La pause 
peut être écourtée si elle est prise à l’ombre ou dans un 
endroit frais.

zONe jAuNe
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 pour être en mesure de poursuivre les acti vités, vous 
devez immédiatement rendre les conditions de travail 
sécuritaires. Appliquez les mesures indiquées au point 9, 
puis réévaluez la situation. Le risque doit se situer dans 
les zones vertes si les travailleurs ne prennent pas de 
pauses, ou dans la zone jaune s’ils prennent une pause 
toutes les heures.

 servez-vous du tableau pour vérifier si les mesures prises  
rendent les conditions de travail sécuritaires.

zONe ROuge

exeMpLe :
un travailleur doit exécuter une tâche ardue à l’extérieur, en plein soleil.  
La température de l’air mesurée sur le site se situe à 29 oc et l’humidité  
relative, à 50 %. La température de l’air corrigée est donc égale à  
29 + 4,5 (soleil) + 3,5 (humidité), soit 37 oc. en vous reportant au  
tableau, vous constatez qu’à cette température pour un travail « lourd »  
le risque se situe dans la zone jaune (*).

pour rendre les conditions de travail sécuritaires, vous décidez donc  
de reporter la tâche ardue à une période plus fraîche de la journée et  
d’affecter le travailleur à un travail moyen à l’abri du soleil. Après avoir  
appliqué ces mesures, vous réévaluez le risque. La température de l’air  
corrigée est maintenant de 34,5 oc et, comme le travail est « moyen »,  
le risque se situe dans la zone vert foncé. Les mesures que vous avez  
prises ont donc réussi à rendre les conditions de travail sécuritaires.

si ces mesures n’avaient pas suffi à faire passer le niveau du risque du  
jaune au vert foncé, vous auriez dû prendre d’autres mesures parmi celles 
proposées au point 9 ou encore accorder des pauses au travailleur, de  
préférence à l’ombre ou au frais.



MesuRes pRéVeNTIVes
responsabilités du travailleur 

  1 boire de l’eau fraîche en quantité suffisante à la fréquence  
indiquée dans le tableau, même s’il n’a pas soif. boire égale-
ment avant et après le travail de façon régulière ; éviter 
l’alcool et le café. étancher sa soif n’est pas suffisant quand 
on transpire beaucoup.

  2 porter, si possible, des vêtements légers, de couleur claire,  
qui permettent l’évaporation de la sueur.

  3 se couvrir la tête pour travailler à l’extérieur.

  4 surveiller ses réactions et celles de ses collègues pour 
déceler tôt les symptômes et les signes de malaises.

  5 signaler immédiatement aux collègues de travail, aux  
secou ristes et au superviseur les comportements inhabituels 
d’un travailleur. 

  6 cesser le travail aux premiers symptômes de malaises. 
prévenir son superviseur ou le secouriste.

  7 Redoubler de prudence en cas de problèmes de santé  
ou de prise de médicaments.

  8 Ajuster son rythme de travail selon sa tolérance.

  9 prendre des pauses à l’ombre, dans un endroit frais  
ou climatisé.

zONe VeRTe

zONe VeRT pâLe

16



sOyez ATTeNTIfs Aux syMpTôMes eT Aux 
sIgNes QuI ANNONceNT uN Coup de CHALeur !

Si le travailleur éprouve les symptômes suivants : 
•	 crampes	musculaires	;
•	 frissons	;
•	 mal	de	cœur	;
•	 mal	de	ventre	;
•	 étourdissements,	vertiges	;
•	 fatigue	inhabituelle	ou	malaise	généralisé	;	
•	 mal	de	tête	; 

il doit immédiatement prévenir son superviseur ou un  
secouriste. il doit se reposer à l’ombre ou dans un endroit 
frais sous surveillance et boire de l’eau jusqu’à récupé-
ration complète. 

S’il ne récupère pas complètement ou qu’il présente 
un des signes d’atteinte grave suivants : 
•	 confusion	;
•	 incohérence	des	propos	;
•	 agressivité,	comportement	bizarre	(comme	s’il	était	drogué);
•	 perte	d’équilibre	;
•	 perte	de	conscience	;
•	 vomissements	; 

il y a urgenCe MédiCALe ! intervenez tout de suite ! 
traitez le malade comme s’il subissait un coup de chaleur.
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